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CIElS. — Nominations judiciaires. 
Acffi °.|VtLii. — Cour impériale de PaYis (3* chambre) : 
"Salage delà sciure de bois; certificat d'addition; nul-

lité. Cflwr cte cassation (ch. criminelle) : 
mlwe; exhumation; violation de tombeaux. — 

htUeiin. — Cour d'ass:ses de la Meuse : Vol qualifié. 
■
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 ADMINISTRATIVE.—Conseil d'Etat (au conteutiegx): 
Elections d'arrondissement; ouvriers d'un arsenal divi-
sée en sections électorales par le préfet maritime; pré-
sence de ces sections attribuée par le même préfet à 
un ingénieur fie la marine, à un capitaine de frégate ei 
j m commissaire adjoint de la marine; double irrégula-

rité. 
ClIlOVIQUE. 
YIRIÉTÊ .— Le supplice dit Harnescar. 
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jS-OMIWATTOWS J0BIOZAIB.ES. 

ï çffl décret impérial, en date du G oetbre, ont été 
ÊomtnRS : 

juin Je paix du 17° arrondissement de Paris, M. Nogent 
jainfLiurens, juge de paix de Neuilly, en remplacement, de 
y Dernier, décédé. 

ju^ede paix de Xeuilly (Seine), M. Malherbe, juge de paix 
^Versailles, en remplacement de M. Nogent Siint Laurens, 

juge de paix du 1" canton de Versailles (Seine et-Oise), M. 
^champs, juge de paix de MonWeau. 

juge de paix de Souvigny (Allier), M. Meillet-Descoutg, 
uppFéaiitdiijugfldrt paix de Montmarault, en remplacement 
je M. Compie, décédé. 

Jjg» de paix de Oharny (Yonne), M. Durville, suppléant 
ju juge de paix d'Aillant sur-Tholon, en remplacement de 
t Uvollée, démissionnaire. 

Sipp'éant du juge de paix de Nirbonne (Wle), M. Larray. 
' Suppléant du juge de paix de Fontenay (Vendée), M. Val-
lettc, licencié en droit, notaire honoraire. 

Suppléant, du juge de paix de Sainte Hermine (Vendée), M. 
Par°ntfau, licencié en droit, 

Suppléant du juge de paix 
Jacquet. 

de Pouzauges (Vendée), M. 

JUSTICE CIVILE 

[COUR IMPÉRIALE DE PARIS i3* chambre). 

^Présidence de M. de Bastard, doyen. 

HOIIUCJ DE LA SCIURE DE BOIS. — CERTIFICAT D'ADDITION. 

— NULLITÉ. 

les produits qu'on est parvenu aujourd'hui à obtenir 
du moulage de la sciure de bois sont véritablement mer-
veilleux; nous en avons vu, à l'occasion du procès dont 
nous allons parler, qui avaient tout le |ioli et toute la du-
rcie du marbre, et dont les formes éléganti s et gracieuses 
on abruptes et sévères le disputaient à la statuaire la 

« Condamne les défendeurs solidairement à payer aux de-
mandeurs.la somme de 500 fr. à titre de dommag s-iutéiêts 

« Dit cru'il n'y a lieu d'ordonner la contrainte par corps ; 
« Déboute les défendeurs de leur demande reconvention-

nelle, et les condamne aux déptns. » 

MM. Lepage, Talrich et Pi ont interjeté appel; ils de-
mandaient à la Cour de déclarer valable leur certificat 
d'addition; et, par des conclusions subsidiaires, ils de-
mandaient que le brevet de Cozette et Alouis ne pût être 
exploité qu'à l'expiration de leur propre brevet eu de 
leur consentement, attendu qu'il se rattachait à leur in-
vention. 

Mais la Cour, après avoir entendu M* Delorme, avocat 
des appelants, it M'Adrieu Huard, avocat des intimé», 
a, conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Barbier, rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« En ce qui touche les conclusions subsidiaires de Tal-

rich, Lepage et Latry : 
» Gonsitiérant que le brevet obtenu par Cozette et Vander-

worde-Alouis, le 11 septembre 1857, ne peut ère considéré 
comme se rattachant à l'objet du brevet du 3 octobre 1855, 
pris par Talrich, Lepage rt Pi, aux droits desquels est La 
try, et que dés lots il n'y a lieu de faire application de l'ar-
tiéle 10 ite la loi dii'5*juiIlel"lR44; fans avoir égard nux'con-
clusions subsidiaires prises par Talrich, Lepage et Latry, dont 
ils sont débouté; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Faustin Hélic. 

Audience du 3 octobre. 

SÉPULTURE. — EXHUMAT.ON. — VIOLATION DE TOMBEAUX. 

L'article 360 du Code pénal dislingue la violation de tom-
beaux de la.violalion de sépulture. 

Vautorité municipale, qui est autorisée à faire procéder aprf'-s 
cinq ans à l'oucerture des fosses par l'article 17 du décret 
du 23 prairial an XI l, ne puise pas dans cette loi te droit 
d'exhumation et d'ouverture des cercueils trouvés in-
tacts. 
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L'exhumation ne peut avoir lieu qu'à un autre litre et à d'au-
tres conditions que la réouverture des fosses, et confor-
mément aux lois des 16-24 août 1790 et 22 juillet 1791 ; 
auirementrelle n'est qu'une voie de fait qui constitue le dé-
lit prévu par l'article 360 du Code pénal et qui ne peut 
être excusée ni par le but ni pur l'intention, ni même par 
la qualité de maire du prévenu. 

Dans notre numéro du 4 octobre dernier, nous avons 
donné l'analyse de cette décision importante, en annon-
çant un cornpte-rendu dnns uu prochain numéro. 

Voici aujourd'hui l'arrêt de- la Cour de cassation que 
nous faisons précéder d'un exposé des faits du procès : 

En 1838, M°" et M"0 de Castro décédèrent à Ménars 
(Loir-et-Cher). On les inhuma dans des cercueils de 
plomb au cimetière de la commune; aucune concession 
de terrain ne fut demandée. 

Le 28 juillet 1850. le maire de Ménars écrivit à M. de 
Castro, résidant en Portugal, pour savoir s'il désirait ac-
quérir l'empiticiment ot les inhumations avaient élé fai-
tes, li lui fut répondu que M. de Castro avait l'intention 
de faire transférer à l'île de Terceire, où il résidait, ies 
restes de sa femme et de sa iilie; qu'il se rendrait eu 
France l'année suivante pour remplir ce pieux devoir; 
que si l'on pouvait retarder jusqu'alors, il acquitterait les 
frais occasionnés par ce retard. 

M. de Castro ne vint pas en France. Deux nouvelles 
lettres, la dernière datée de 1855, restèrent sans ré-
ponse. 

Le terrain où reposaient les dépouilles de Mm4 et de 
M11" de Castro, respecté deux fois déjà, devait l'être en-
core jusqu'après 1872. Cependant le sieur Chapuy, ad-
joint au maire de Ménars, faisant fonctions de maire, par 
empêchement du titulaire, crut devoir prendre l'avis 
du sieut Chesnay, chef de bureau de la préfecture 
de Loir- et-Cher, et lui demanda si la commune n'a-
vait pas le droit de disposer des deux cercueils de plomb 
après en avoir extrait les cadavres. Le sieur Chesnay dé-
clara que la question était délicate, et qu'il paraissait dif-
ficile d'assimiler ces cercueils à des matériaux provenant 
des tombes et monuments ; et pour le mettre en mesure 
d'apprécier lui-même la difficulté, il donna au sieur Cha-
puy lecture d'un passage de 1% circulaire miuistérielle de 
décembre 1843, portant : « Les communes, avant d'em-
ployer les matériaux des tombes à l'entretien du cime-
tière, doivent, par tous les moyens de publicité, mettre 
les familles en demeure de les enlever dans un délai fixé, 
et ne peuvent, en aucun cas, en prendre possession qu'a-
près avis itératif et une année révolue à compter du jour 
du premier «v«i*îi»«i»*' 
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avertissement. » (Dallez, v° Cultes, p^ U.'ill, 
a* 970.) Le sieur Chapuy objecta que ce délai était bien 
long, que le public tlait impatient de 
de choses contraire au principe d< 
dant il y réfléchirait. 

A son retour à Ménars, il se mit immédiatement à l'œu-
vre. Le 12 septembre, d'après ses ordres, deux ouvriers 

ers trois heu-
eux, et il au-

, qu une inconvenante curiosité avait at-
tirée, et qu'il ne songea pas même à " 
agissait per ordre de M. le préfi 
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, ce sieur Chapuy ordonna que le cercueil fut retoum 
qui fut fait, et le corps de M"" de Castro s'en détacha et 
fut précipité au foud de la fosse, la face contre le sol. 

Le sieur Chapuy »e retira alors, après avoir recomman-
dé de procéder de même pour le second cercueil, et or-
douné an garde champêtre de ne pas s'en éloigner. 

• Ce second cercueil, parfaitement intact comme le.pre-
mier, fut bientôt ouvert ; le garde champêtre, à l'instiga-

nances, il l'y contraignit par un ordre réitéré. Le son qui 
remplissait le cercueil fut donc écarté, et le cadavre de la 
jeune tille mis à découvert jusqu'à la ceinture. Les barbes 
de son bonnet furent soulevées ; ses mains gautées et 
croisées sur sa poitrine furent aussi examinées. Ces odieu-
ses vérifications terminées, le cadavre fut à son tour déta-
ché du cercueil ; en tombant dans la fosse, il tourna sur 
lui-même et demeura étendu sur le dos, la face tournée 
vers le ciel. 

Les cercueils mis de|côté pour le compte de la com-
mune, furent employés à la réparation de la croix du ci-
metière. Le surplus fut transporté à la mairie. 

C'est à raison de ces faits qui ont produit dans la con-
trée une vive et pénible émotion, qu'à la suite d'une au-' 
torisalion de poursuite accordée par le Conseil d'Etat, le 
sieur Chapuy a été renvoyé en police correctionnelle, 
comme prévenu de violation de sépultures, délit prévu et 
puni par l'article 360 du Code pénal. 

Far jugement du 27 juin 1862, le Tribunal de Blois, 
tout en blâmant la conduite du sieur Chapuy, l'a cepen-

y^iB-voyé de la- poursuite, « attendu qu'il avait agi 
^l'exercice de ses fonctions, et pour l'exécution de la 

la Cour d'Orléans, statuant sur l'appel du ministère 
pullic, a confirmé par l'arrêt suivant, en date du 29 juil-
let! la décision des premiers juges : 

La Cour, 
Attendu que la prévention dirigée contre Chapuy lui hn-

pu^ d'avoir à Menars, le|12 septembre dernier, violé le» tom-
beaix ou sépultures des dames de Castro, en faisant ouvrir 
san) nécessité leurs fosses et retirer leurs cercueils desdites 
foses; en faisant rompre les couvercles et rejeter les corps 
sujla terre et au fond des mêmes fosses ; enfin, en livrant 
pe dant ce temps ces restes ainsi dépouillés de leurs enve-
lodies funéraires aux regards d<i la foule et aux investiga-
ti'4"! des fossoyeurs, et d'avoir ainsi commis le délit de viola-
tiqi de sépulture, prévu par l'article 360 du Code pénid ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 16 du décret du 23 prai-
ria an XII, te» lieux d» sépulture sont soumis à la police et 
à k surveillance de l'autorité municipale ; qu'entre autres 
msures soumises à ce contrôle et à cette surveillance, sont 
eetes relatives à la réouverture des fosses pour de nouvelles 
séjultures ; 

1 Que l'article 6 du môme décret, en disposant que la réou-
ve ture d'aucune fo?se ne peut avoir lieu, dans ce cas, avant 
cinq ans, à partir du jour où un corps y a été inhumé, aban-
donne par cela même â l'aotoriié municipale le soin d'en 
fixer1 bs époques, après l'expiration de cjs cinq ans; 

« «tendu tpie les dames de Castro ont. été inhumées dans le 
cimetière de. Ménars en 1838, sans qu'aucune concession de 
terrain affectée à leurs sépultures, ait été demandée alors ou 
depuis; 

« Qui! les fosses renfermant leur dépouille mortelle se 
trouvaient dès lors exposées aux év-ntualités des réouvertu-
res pérndiques, nécessitées par la force d--s choses; 

« Qobn 1850, le cas seiant. présenté pour la première fois, 
le sieuijde Castro, mari et père des dames de Castro, qui, de-
puis lodg'emp*, avait quitté la commune de Ménars pour se 
rendre en Portugal, en fut informé par une lettre du maire 
de la edmmune, du 23 juillet 1850. à laquelle il fut repondu 
en 1851, par l'iut^rméàiaire de la légition française à Lis-
bonne, que l'intention du sieur d.; Castro était de fure enle-
ver lesjrest'S mortels de sa femme et "de sa lille, et de les 
faire transporter dans l'île dé T. rceire où il ré-iiait, mais 
qu'il np pourrait précéder à cette translation qu'en 1852, et 
qu'il offrait, au surplus, de payer les frais que ce retari pour-
rait occasionner ; 

« Attendu que le sieur de Castro n'ayant donné aucune 
suite a ce projet, fut invité de nouveau, à deux repri«es dif-
férentes, par le sieur Godin d'abord, puis par le sieur Fichet, 
tous deux successivement maires de la commune de Ménars, 
d'avor à se prémunir contre la réouverture de plus en plus 
ramUiWptÇ des fosses renfermant les corps de sa femme et de 
sa fïlje; 

« $ue ces avertissements réitérés sont restés sans réponse, 
et aie le silence prolongé et l'inaction du sieur de Castro ont 
dù faire supposer qu'il avait complètement abandonné les 
projets par lui annoncés en 1851 ; 

« Attendu que c'est dans cet état de choses qu'une nou-
velle réouverture des fosses dans la partie du cimetièrf, de 
Minars où se trouvaient celles des dames de Castro est de-
\inue le droit incontestable de la commune, au commence-
rrent de 1861, et que le 12 septembre de la môme année, 
C lapuy, agissant, en qualité d'adjoint au maire de ladite com-
nune par délégation de ce dernier, a fait procéder à l'ouver-
ture des deux fosses renfermant les cercueils en plomb des 
djimes de Castro ; 

« Attendu que cet acte rentrait essentiellement dans les at-
tributions et les pouvoirs dont il était investi ; 

« Qn'il n'est point exact do dire qu'il était sans nécessité; 
qu'il était la conséquence de la mesure générale appliquée 
aux sépultures voisines de celles des dam"s de Castro, et 
qu'en agissant ainsi Chapuy n'a fait que céder au vœu plu-
sieurs fois exprimé par les conseillers municipaux que les sé-
pultures des dames de Castro fussent enfin soumises à la loi 
commune; ' ... 

« Attendu que l'extraction des deux cercueils était une 
suite nécessaire de l'ouverture des fosses, et le complément 
en quelque sorte obligé d'une mesure dont le but était de 
rentre libre pour de nouvelles sépultures le terrain occupé 
par les fosses dans lesquelles reposaient les resies mortels 
des dam'S de Castro ; mais qu'il convient de faire, une di*-
tinruon quant aux faits postérieur*, entre eux qui ont, ac-
compagné et suivi l'ouverture du cercueil de la dame de Cas 
tro, et ceux qui ont accompagné ou suivi l'ouverture du cer-
cueil de sa fille ; 

« A'ten tu quant, nu premier cercueil, qu'après son ouver-
ture, opérée .à l'aide d un ciseau, d'après l'ordre de Chapuy, 
edui-ci, au lieu des ossements et de la poussière qu'il, sup-
posait y rencontrer, y ayant aperçu une m is*> de .-.ciure ou 
de son noirci, qui en recouvrait et radiait le contenu, fit aus-
sitôt retourner le cercueil au dessus de la fosse, ce qui en-
traîna la chute immédiate au fonds de la fosse d'une masse 
compacte dont il avait été diftici'e de distinguer les formes; 

« Que Chapuy dénie formellement avoir donné l'ordre au 
fossoyeur de vérifier si dans le cercueil il ne s;j trouvait pas 
quelque chose comme d^s bijoux, et que celui-ci, interpellé 
sur ce f.iit, en présence du u-aire actuel de Ménars, a déclaré 
n'avoir pas entendu Chapuy lui donner un pareil ordre; 

_ « Q.i'il n'e st pas établi que, pendant le court intervalle qui 
s'est écoulé entre l ouverture du cercueil et le moiH"nt où les 
dépouilles mortelles qu'il contenait ont été renversées dans la 
fosse, aucune autre personne que le fossoyeur et ses aides; 
ont pu apeicevoir ces dépouilles, et surtout eu reconnaître la 
couleur et les formes ; 

« Qu'il rst regrettable sans doute que Chapuy no se soit pas 
arrêta d'abord, en présence do l'état du ciin<u>rar»tinn nnw-.it-de conservation parfaite 

du cercueil, et surtout qu'à la suite de l'ouverture de ce cer-
cueil, et d'après ce qu'il y avait, trouvé, il n'ait pas fait re-
fermer ce cercueil et n'ait pas t u la pensée de le faire replacer, 
si la chose, était porsible, dans quelque autre endroit de cime-
tière où il n'aurait pas occupé un espace nécessaire pour de 
nouvelles sépultures; 

« Mais qu'on ne saurait voir dans ces faits, en tenant compte 
des circonstances ot de la précipitation avec lesquelles ils se 
sont ptoluits, des éléments suffisants du délit qui lui est 
imputé ; 

« Attendu, quant à l'ouverture du cercupil de la demoiselle 
de Castro et aux faits qui ont suivi, que Chapuy y a été com-
plètement étranger ; qu'il s'était retiré pour vaquer à d'autres 
soins, après avoir fait au garde champêtre qui l'avait assiste 
jusque là la recommanda ion de procéder pour ce second cer-
cueil comme il avait procédé lui-même pour le premier; 

« Que s'il peut êtrereprochabledela part de ses supérieurs 
administratifs, pour avoir confié la suite d'une opération aus-
si délicate à, un agent qui n'avait ni l'influence, ni l'autorité 
nécessaire pour prévenir les investigations irrespectueuses 
auxquelles plusieurs personnes ont pu se livrer apiès son 
départ sur les dépouilles mises à découvert de la demoiselle 
de Castro ; si ces actes ont à juste titre excité l'émotion des 
personnes présentes, il est impossible d'en rien conclure au 
point de vue de la poursuite correctionnelle dirigée contre 
lui ; 

« Qu'on ne saurait le rendre responsable de faits auxquels 
il a été complètement étranger, qu'il n'avait pas prévus, et 
qui ont eu lieu contrairement aux instructions par lui don-
nées en quittant Je cimetière; 

« Attendu que, de tout ce qui précède, il résulte que sous 
aucun rapport la ptéveution ne se trouve justifiée ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, statuant sur l'appel interjeté par M. le procu» 

rpur impérial du jugement rendu par le Tribunal correction-
nel de Blois, le 27 juin 1862 : 

« Confirme ledit jugement, ordonne qu'il sortira son plein 
et entier effet pour être exécuté selon sa forme et teneur ; 

« En conséquence renvoie Cyr Chapuy des fins dé la pour-
suite, sans dépens..., etc. » 

Sur le pourvoi contre cet arrêt formé par M. le procu-
reur-général près la Cour impériale d'Orléans, la Coin* 
de cassation a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Ouï en son rapport M. le conseiller Senéca, et M. Savary, 

avocat-général, en ses conclusions ; 
« Vu, le mémoire produit par le procureur-général près la 

Cour impériale d'Orléans, à l'appui de son pourvoi ; 
» Vu également le mémoire eu défense produit par M» Mi-

chaux-lellaire, avocat en* la Cour, pour le défendeur interve-
nant; 

« Reçoit l'intervention, et y statuant, ainsi que snrlo 
pourvoi ; 

« Vu le décret impérial du 10 mai, qui autorise la continua-
tion des poursuites contre le sieur Chapuy, conformément à 
l'article 75 de fa Cou titution de l'an VU ; 

« En ce qui touche le délit de violation de tombeaux, ré-
sultant de l'ouverture de nouvelles fosses; 

n Attendu que plus de cinq ans s'étaient écoulés depuis 
l'inhumation de la dame et de la demoiselle de Castro; qu'il 
a méin ■ été consumé par l'arrê' attaque que le sieur de Castro 
avait éuô à plusieurs reprises et à de longs interva les averti 
de l'èientualité de l'ouverture dis fosses, s'il n'obtenait, la 
concession des terrains où sa femme et sa fille étaient inhu-
mées ; 

« Qu'en procédant à cette réouverture, qui n'était subor-
donnée à aucune autre condition légale ou réglem 'maire, 
l'autorité municipale n'a fait qu'user du droit qu'tlle tient de 
l'art. 6 du dêc/ejt du 23 prairial an XII ; 

« Rejette le pourvoi quant à ce chef; 
« Mais en ce qui touche le délit de violation da sépul-

tures ; 
« Vu les art. 360 du Code pénal, 16, 17 du décret du 23 

prairial an XII, 11, n° 1 de la lot du 18 juillet 1837 ; 
« Attendu que la violation de tombeaux et la violation de 

sépultures forment des délits distincts eu égard aux objets 
différents auxquels le fai s'applique ; 

« Que cette distinction résulte du sens propre de"? mots 
cornai! de la nature des chos-s; 

« Attendu que les exhumations sont expressément prohi-
bées; qu'elles ne deviennent licites que lors |U'elles sont 
autorisées conformément aux lois et règlements ; qu'autre-
ment elles constituent le délit de violation de sépultures , 

a Que s'il eu est ainsi du simple déplacement des cercueils, 
il en est de même, et à plus forte raison, de leur ouverture et 
de l'extraction des cadavres pour les rejeter dépouillés dans 
la ter% ; 

« Attendu que l'art. 6 du décret du 23 prairial an XII n'au-
torise ni explicitement ni jmplicitement Pexlmmaiioa d» 
plein droit comme conséquence de' la faculté d'ouvrir d'an-
cienu--s fosses pour de nouvelles sépultures, 

« Que si, par des causes légales, l'autorité municipale croit 
opportun de déroger à l'inviolabilité des sépuhures, elle ne 
le peut que par un anêiô spécial pris en Vertu des art. 16 et 
17 du décret du 23 prairial an XII, 11, n° 1, delà loi du 18 
juillet 1837, arrèie qui doit, conformément au droit com-
mun, être notifié administiativemeut â la personne connue 
pour y avoir intérêt ; 

« Qu'un ne saurait reconnaître à l'autorité municipalei le 
pouvoir exercé . arbitrairement et saus contrôle, apiès cinq 
ans, de fouiller toutes les sépultures, d'enlever les cercueils 
et les autres objets conservés; que ce serait là une grave at-
teinte à la morale publique, aux intéièts, aux sentinî-, nts les 
plus respeCiabies des faunile»; 

« Attendu qu'il est reconnu, en fait^ par l'arrêt attaqua 
«pue, le 12 septembre 1861, UhapuV, en sa qualité d adjotut 
au maire de la commune de Menais, a non s, ulem ait tait 
ouvrir d« nouvelles fosses dans l'emplacement de celles ou 
étaient dépooés, depuis 1.838, les restes mortels de la dame et 
de la demoiselle de Castro, -mais qu'il a, en outre, lait ox rai-
re de terre et ouvrir à lV.de d un oiseau le c-rcueit de pioaiD 
de la dame le Castro; qu'ayant aperçu une mas^esciure, 
oudesou noirci qui eu recouvrait ie contenu, il lit au-simt. 
retourner le cercueil au-dessus de la fosse, ce qui entraîna lu 
chute immédiate au foud de la fosse d'une masse comoacte, 
dont il avait é é difficile do distinguer les foi mes...; que se-
tatu tettre pour vaquer à d'autres soins, il avau lait au garde 
champêtre, qui l'avait assisté jusjue là 
de procéder pour le o -rcue;! i 
me il avait procédé lui-même pour le premier, ce qui a eu 
lieu ; et qu'en outre, le garde champêtre, a détaut d autorité 
suffisante n'a ou, après 1. départ de 1 adjoint, préveu.r i-s 
nSugauons Irrespectueux auxquelles plusieurs personn s 

ont p.. se livrer sur les dépouilles mises a découvert de L. ue-
moiselle de Castro, faits dont Chapuy ne pourrai ètre uinsi-
déf.Œ qïSS^ aucun arrêté dûment notifié ^ 
tonsant ou pUriv^t , ^ ̂  Chat 
condttaons; qu en ̂ *J««»^g & que s-s foucuons 
p,,y n'a donc cornait* ^r evenir et d'empêcher, et<[ui 
lui [t«uVdéUrU

de vSlauoTde sépultures! prévu et pu-

la recoiumanlation 
de*la demoiselle do Castro com-
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lit dans les termes de l'article 60 du même Cude; / 
« At endu, an surplus, que la violation de sépultures ne [ 

peut être excusée ni par le but, ni par l'intention qui aurait 
fait auir le coupable ; , 

« Attendu néanmoins que l'arrêt attaqué s est tonde pour 
renvoyer Chapuy des poursuites sur ce qu'il autait agi dans 
l'exercice de ses fondions, et sur ce que l'extraction ries deux 
cercueils aurait été une suite nécessaire de l'ouverture des 
fosses, et le complément en quelque sorte obligé d'une me-
sure dont le but était de rendre libres pour de nouvelles sé-
pultures les terrains occupés par les fosses des dames de 
Castro ; 

« Attendu qu'en décidant ainsi, l'arrêt attaqué a fausse-
ment interprété l'article 6 du décret du 23 prairial an XII, et 
ixpresséméht violé les articles 16 et 17 dudit décret, l'article 
U, n° 1 de la loi du 18 juillet 1837, et l'article 360 du Code 
pénal ; 

« Par ces motifs, 
« Casse, Fte...; 
« Et pour être statué de nouveau, renvoie devant la Lour 

impériale d'Angers, chambre correctionnelle, etc.» 

Bulletin du 9 octobre. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Mohamed ben Ali dit 
Krachin, condamné à la peme de mort par arrêt de la 
Cour d'assises d'Alger, du 19 septembre 1862, pour as-
sassinat et vol. 

M. Le Serurier, conseiller rapporteur ; M. Sivary, 
avocat général, conclusions conformes. Plaidant, Me Cha-
tignier, avocat désigné d'office. 

Elle a, en outre, rejeté les pourvois : 
1» De Mohamed l>n Ëmbareck, condamné pir la Cour d as-

sis' s d'Alger, a huit ans de réclusion pour vol qualifié ; 
2" De François-Alexandre Mille (Eure), travaux forcés à 

perpétuité, viol ; 
3° De fille Rose Mangeot et Pierre Claude Bon (Seine), cinq 

ans de travaux-forcés, complicité de viol ; 
Elle a enfin réglé de juges dans les affaires suivantes, sur 

les demandes : 
1° Du procureur génétal d'Agen, dans l'affaire contre les 

nommés Dupuy, D mégie et autres, prévenus de vol ; 
2° Du procureur général d'Aigir, affaire contre Et Ado u 

cani ben Naser, prévenu de vol, 
3° Du procureur impérial de Céret, affaire contre le nom-

mé B mure, prévenu de vol; 
4° Du procureur impérial de la S une, affaire contre Haas 

et Duplat, prévenus d abus de confiance. 

bond par la police de Sarrelouis; il se troubla, chercha à ca 
chi r la somme de 351 fr. 70 c. dont il était encore porteur, 6 
essaya d'expliquer l'origine d- cet argent par un luensongt 
Mais pr ssé de questions, il finit par faire connaître la ve 
n té 'il fit l'aveu de son crime. R-mis par les autorités prw-
siennes à la police française, Mangol avoua toutes les ci-
tonstances du vol qu'il avait commis. 

A l'audience, l'accusé renouvelle ses aveux en ce qii 
concerne le vol commis au préjudice de MM. Collarl, 
mais il persiste à opposer les dénégations les plus vives a 
l'accusation de vol au préjudice ues époux Hornust Je 
Haironville. 

Le ministère public ne trouvant pas de charges suh-
sanles contre l'accu, é pour ce dernier fait, a abatidoiné 
('accusation à son égard; mais il a réclamé toute la sévé-
rité du jury pour le vol {Collard. La défense a dû se |or-
ner à réclamer l'indulgence de MM. les jurés en faveu de 
son client. 'T. 

Le jury a rapporté un verdict négatif sur les questions 
relatives aux vols commis au préjudice des époux Hor-
nust; mais sa réponse ayant été affirmative sur toutes les 
questions relatives au vol commis au préjudice de MM. 
Collard, la Cour acondamné Mangol à la peine de six an-
nées de travaux forcés. 

(Ministère public, M. Pierrot, substitut. — Défenseur, 
M" E. Hemelot, avocat.) 

COUR D'ASSISES DE LA MEUSE. 

Présidence de M. Le Fabvier, conseiller à la Cour impé-
riale de Nancy. 

Audience du 6 octobre. 

VOL ULULIFIÊ. 

Un jeune homme de vingt et un ans comparait devant 
la Cour d'assises, sous le poids d'une accusation grave ; il 
est accusé de trois vols commis avec les circonstances 
aggravantes de nuit, de maison habitée, d'escalade, d ef-
fraction, et en outre avec cette circonstance qu'il était 
Serviteur à gages des personnes qu'il a volées. 

Voici, d'après l'accusation, les faits qui lui sont repro-
chés: 

Jean Baptiste Mangol habite le village do Saudrupt, où il 
est né; il était employé comme ouvrier ûleur à la filature de 
coton établie dan? cette commune, appartenant à MM. Collard 
frères, de Bar le-Duc. Ouvrier peu laborieux, dissipé, il dé-
pensait dans tes auberges le produit d-> son travail, et comme 
l'argent qu'il gagnait ne suffisait pas à ses dépenses, il avait 
fait des dettes i ombreuses dont le chifl e s'él vait à près de 
80 francs, chiffre considérable pour un ouvrier, e t surtout 
pour un jeune homme de vingt ans : il se livrait à la débau-
che, il avait une maîresse depuis plusieurs années, et de 
leurs relations était né un enfant déjà âgé de dix-huit mois. 
Aussi, pour satisfaire ses gi ûts de dépei se, et pouvoir se li 
vrer plus facilement à ses instincts de débauche, tut il bien 
tôt recours au vol. 

Dans b courant d'octobre 1857, Mangol était entré au ser-
vice des époux Hornus, cultivateurs à Haironville; ses mai 
très étaient oont-n s de son travail, lorsqu'un jour du mois 
d'avril 1858, alurs qu'il travaillait aux champs avec ceux ci, 
il revint à la maison pour y chercher de la semence d'avoi-
ne. L'instituteur de la commune le vit entrer dans la maison; 
au bout de cinq ou six miffutes l'accusé sortit, appela le té-
moin, et le fit enîrcr en lui disant que des voleurs s'étaient 
introduits dans la maison. 11 montra toutes les portes inté-
rieures des chambres ouvertes; le volet inférieur d'un buffet 
était ouvert également; le fusil du sieur Hornust couché à 
terre; un des carreaux de la fenêtre d'une chambre à four 
avait été cassé, et cette fenêtre se trouvait ouverte; un pas 
d'homme était marqué sur le sol au pied du mur. La dame 
Hornust, en rentrant chez elle, constata qu'on avait pris 
dans la partie inférieure de son buffet la clef de la partie su-
périeure où elle mettait son argent, et qu'on lui avait sous 
trait dans un panier placé sur une planche du haut de ce 
meuble une somme de 35 fr. Toutes les circonstances qui 
avaient précédé la découverte du vol vinrent prouver qu'il 
avait été commis par Mangol, et qu'il n'avait simulé un 
désordre apparent que pour faire croire à l'introduction d'un 
malfaiteur étranger. 

Il se trahit lui-même en se mettant en contradiction avec 
l'instituteur, et en prétendant qu'il n'était pas resté dans la 
maison hors de la vue de ce témoin, qui l'aurait attendu sur 
le seuil de la porte. U se trahit aussi en quittant sans aucun 
motif le service des époux Hornust avant l'expiration de son 
etgagvment, quelque temps après ce vol. 

Après sa sortie, les époux Hornust trouvèrent mms leur 
grenier des bouteilles vides que Mangol seul avait pu enle-
ver de leur cave et apporter en ce lieu après les avoir 
bues, car l'entrée de la cave donne dans la cui.-ine, et 
Mang d y descendait chaque jour pour les besoins de son 
service. 

Rentré à la filature de MM. Collard à Saudrupt, Mangol y 
i:iiana une vie dissipée, plusieurs vols peu considérables fu-
rent commis au préjudice des ouvriers, les soupçons se diri-
gèrent sur lui, mais les preuves ne furent pas assez éviden-
tes pour donner lieu à des poursuites. 

L'impunité devait être fatale à l'accusé, elle l'enhardit dans 
le crime, et c'est un vol des plus audacieux qui l'amène au-
jourd hui sur le banc de la Cour d'assises. 

, Le 3 juillet 1862, vers cinq heures du matin, le sieur 
Viliemin, contre-maître de la filature de M\l. Collard, entra 
le premit-r dans la salle dite le réception qui occupe le rez-
de-chaussée de l'usine, et remarqua avec étonne-ment que la 
porte du bureau du directeur, petite pièce prise dans cette 
grande salle, se trouvait ouverte. Il constata que cette porte 
avait été forcée pendant la nuit, unepinc-, laissée là par l'au-
teur de l'effraction était l'instrument dont on s'était servi. 
Une somme de 1,800 à 2,000 fr. en diverses monnaies avait 
été laissée la veille en piles sur une table du bureau. Le re-
levé qui fut fait de la caisse constata qu'une somme de 
514 fr. 25 c. avait été soustraite. 

Toutes les port- s de la filature donnant à 1'pxtérieur étaient 
restérs fermées, ce n'était donc que par escalade que le vo-
leur avait pu s'introduire dans l'usine, et une seule ouver-
ture avait pu lui donner accès, c'était celle qui est pratiquée 
latéralement dans un réduit en bois servant de lieu d'ai»au-
ces qui est attenant à la carderie du lct étage. Ce cabinet 
paraît peu accessible de l'exièrieur, car il f tit saillie à une cer-
taine hauteur au dessus du lit du canal de l'usine ; mais au 
moyen d'une échelle qui fut trouvée =ur les lieux, on s'aper-
çut qu'on pouvait y atteindre, et l'on constata que c'était par 
la que le voleur avait pu pénétrer dans la cardene, où il avait 
pris la pince, et d'où il était descendu dans le bureau du di-
recteur pour y commettre le vol. 

Les soupçons se ponèrent unanimement sur Mangol, qui 
déjà avait été plusieurs fois renvoyé de l'usine. Sa contenan-
ce, quand les ouvriers furent réunis, fut des plus embarras-
sées. Aussi fut-il immédiatement interrogé par la gendarmerie, 
mais ri< n ne venant confirmer les soupçons qui planaient 
sur sa tête, on ne le mit pas immédiatement en arrestation. 
Se sentam accusé par la rumeur publique, Mangol s'enfuit et 
parvint à passer la frontière ; mais U fut arrêté comme vaga-

JfUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 
contentieux. 

Audience du 30 mai; — approbation impériale du 19 
juin. 

ÉLECTIONS D'ARROND'SS'-MEXT. OUVRIERS D'l]N ARSENAL DI-

VISÉS El SKCTK'NS FLEi.TOIULES PAR LE ritÊlET MAIHTIMB. 

 PRÉSIUE.NCE DE GhS SECTIOIVJ ATTRIBUÉE P»R LE MÊME 

PKEHTT A UN I\GBN EUR DE LA UAHIME, A UN CAPTuI E 

DE FIlÉGUE ET A UtV COMMISSAIRE ADJOhNT DE LA SHR1MJ. 

— DOUBLE IKReGULAHIlË. 

Le préfet du département peut seul, à l'exclusion dé tout 
autre fonctionnaire, diviser un collège électoral fij .->;. -
lions, conformément aux articles 3 du décret dw 2 fvrier 
1852 et 7 de la loi du 5 mai 1855 ; la division en sectims ne 
peut avoir pour base que le domicile, et non la profssion 
ou la qualité des électeurs. 

Les sentions électorales d'une commune ne peuvent êlt'. pré-
sidées que par le maire, ou, à défaut, par les adjoiils ou 
conseillers municipaux, selon l'ordre du tableau, \t non 
par des fonctionnaires d'un autre ordre spécialement dési-
gnés par l'arrêté de division. 

La contravention aux dispositions ci-dessus entraîne 4 nul-
lité de l'élection, quelle que soil l'influence qu elle a pi exer-
cer sur l'élection. 

Ces questions ont été résolues à propos de l'électbn du 
sieur Brest comme membre du conseil d'arronriisse.merit 
de Toulon, pour le cantou ouest de celte ville. Sur $,121 
voianls, M Brest avait obtenu 3,106 suffrages; nms un 
usage adopté à Toulon pour les élections aiiiérieurjis, et 
depuis 1849, avait été suivi pour cette élection ; des sec-
tions spéciales composées d'ouvriers de la mariue avaient 
été formées par arrêté du préfet maritime, et présilées, 
aux tenues de ce même arrêté, par des fonctionnair«s ap-
partenant à la marine. Cet usage avait, en 1850, donné 
lieu à des réclamations qui sont exposées dans un rap-
port de M. Chailes Dupin, lu à l'Assemblée nationale 
dans la séauce du 28 mars, et inséré au Moniteur (1850, 
p. 10:5). 

C'Tisutté sur le pourvoi actuel, M. le ministre(de l'inté-
rieur a conclu au rejet du pourvoi, s'appuyatit sur ce que 
la mesure avait son origine dans des raisons de tjûreté pu-
blique, qu'il appartenait à l'aiiministratioii seule d'appré-
cier. M. le ministre de la marine, au coniraqe, n'a pas 
fait de difficulté de reconnaître tout à la fois i'nrégularité 
de l'usage et l'inutilité de son maintien. 

Le Conseil d'Etat a statué comme il suit : 
Napoléon, etc., 
Ouï M. Sivoye, auditeur, en son rapport; 
Ouï M" Hérold, avocat du sieur Mouttet, en s observa-

tions ; 
« Ouï M. Chamblain, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, en ses conclusions; 
« Considérant qu'aux termes de l'art. 3 de la loi du 7 juil-

let 1852, l'élection des membres des conseils d'arrondisse-
ment a lieu par commune; qu'il n'appartient qu'aux préfets 
de diviser en sections les communes de leur dépitriement ; 
que, d'après l'art. 15 du décret du 3 juillet 1848,1e bureau 
de chaque assemblée ou section doit être présidé par le maire 
de la commune, ou, à défaut, par les adjoints ou conseillers 
municipaux, selon l'ordre du tableau; 

« Considérant qu'un arrêté du préfet maritime du 5e arron-
dissement, en date du 8 juin 1861, a convoqué dans l'arsenal 
les maîtres, contre, maîtres et ouvriers des différents services 
du port de Toulon, domiciliés dans le canton ouest d« Toulon 
et portés sur les listes électorales, pour les 15 et 16»juin, à 
l'effet de procéder à l'élection d'un membre du consfit d'ar-
rondissement ; que ces électeurs ont été divisés en plusieurs 
assemblées d'après les différents services auxquels ils appar-
tenaient, et que, dans chacune de ces assemblées, la prési-
dence du bureau a été déférée, en vertu du même arrêté du 
préfet maritime, à un ingénieur de la marine, à un capitaine 
de béfjate et à un commissaire adjoint de la marine ; j 

« Qu'ainsi il a été procédé aux opéra ions électorales con-
trairement aux dispositions des lois précitées,qui n'accordent 
qu'aux" préfets des départements le droit de diviser les com-
munes en sections, et"qui défèrent aux maires, aux adjoints 
ou aux conseillers municipaux la présidence d-.s bureaux des 
assemb ées électorales ; , 

« Notre Conseil d'Etat au contentieux pntendu, 
« Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
« Art. l'r. L'arrêté du conseil de préfecture du départe-

ment du Var, en date .du 17 juillet 1861, est annulé. 
« Art. 2. Sont également annulées les opérations électora-

les auxquelles il a é'é procédé, les 15 et 16 juin 1861, dans 
le canton ouest de Toulon, pour la nomination d'un membre 
du conseil d'arrondissement. » 

€BB©.r\Tïtt.r;ï? 

PARIS. 9 OCTOBRE 

L'affaire de la bande de voleurs dont la Cour d'assises 
est occupée depuis trois jours s'est terminée aujourd'hui. 

M. le président a résumé les débats, 
La délibération des jurés a duré deux heures. 
Le verdict a été négatif sur toutes les questions en ce 

qui concerne les accusés Manceau, Despringal, Pilgrain et 
Roch. 

En conséquence, ils ont été acquittés. 
Tous les autres accusés ont été déclarés coupables, et le 

jury n'accorde de circonstances atténuantes qu'a Pierrot 
et Br-isset. 

La Cour condamne Guislain, Girardot et Loriol à dix 
ans de travaux forcés; Aubry. huit années de la même 
peine; Juvcnois, cinq années; Ducey, sept années; Michel, 
cinq années; Pierrot, cinq anuées de réclusion; Brisset à 
la même peine. 

— Hier, vers onze heures du soir, les locataires de la 
maison portant le numéro 187, rue du Faubuur»-Saiiit-

\ Antoine, ont été mis en alerte par les cris répétés ; « Au 

secours! à l'assassin! » partant d'un logement de celte 
maison. Pendant que les uns se disposaient à répondre au 
pittistre appel, d'autres requéraient des sergents de ville 
en tournée de sut vei lance, et ceux ci pénétrant dans la 
maison, s'engagè, eut aussitôt dans l'escalier, où ils ren-
contrèrent uu homme qui cherchait à s'échapper. Ils 
l'arrêtèrent, et l'ayant questionné sur le motif de sa fuite, 
cet homme répondit qu'il venait de tenter de cfonner la 
mort à sa femme. Il déclara se nommer Jean-François B .., 
âgé de vingt-neuf ans, matelot de la marine mat chamie, 
attaché au bâtiment France-et Chili, en rade de St-Malo , 
et se trouver depuis quelques jours seulement en-permis-
sion à Paris. Il ajouta qu'après un long voyage il avait 
appris que sa femme, nommée Catherine M..., âgée de 
vingt-un ans, domiciliée dans la maison indiquée, avait, 
pendant son agence, noué des relations coupables avec 
un individu et qu'elle avait donné le jour à cj^ux enfants 
adultérins; qu'mdigué de sa conduite, il venait de lui 
faire de vifs reproches, etque, la voyauteontester avec co-
lère les faits qu'il lui imputait, il s'était armé de sou cou-
teau, et lui en avait porté plusieurs coups sur différentes 
pariies du corps. 

Le commissaire de police du quartier Sainte-Marguerite, | -jes debati 
M. Loiseau, qui s'était rendu sur les lieux avec uu méde-
cin, fit donuer immédiatement les premiers secours de 
l'art à la victime, et constata qu'elle n'avait pas reçu 
moins de sept blessures laites à l'aide d'un instrument 
tranchant. Ces blessures avaient leur siège aux deux 
cuisses, à l'épaule, à l'avant-bras droit et à la tête. La 
blessure de la tête est la plus grave, et elle inspire des 
craintes assez sérieuses. Après avoir reçu les premiers 
soins, cette femme a été transportée à l'hôpital Saint-An-
toine. 

Eu poursuivant sans désemparer l'information prélimi-
naire, le; magisirat a interrogé l'inculpé, qui a persisté 
dans se s premiers aveux en învoquanticomme atténuation 
l'inconduite qu'il impute à sa femme. Après avoir subi cet 
interrogatoire, B... a été euv. yé au dépôt de la Ptefec-
ture de Police pour être mis à la disposition de la justice. 

— « On demande des employas de bonne tenue, sa-
chant lue ei écrire, pouvant fournir une garantie de 20 fr. 
— Travail facile et lucratif. (S'adresser rue de l'Ecole-de-
Médeciue, 96 ) » 

A celte adresse demeurait un sieur Dobigny, qui avait 
fait répandre celte demande dans tout Paris. 

Son industrie est indiquée en lêtedeses letires; «Seule 
maison spéciale pour les lettres de faire-part.» 

Quant aux travaux nécessitant dos employés, c'est Do-
bigny lui-même qui les fait connaître eu ces termes dans 
une des nombreuses lettres qu'il a, de sa prison, écrites 
au magistrat chargé d'instruire sur l'inculpation d'escro-
querie dirigée contre le chef de la « seule maison spéciale 
pour les lettres de faire-part, » et contre son associé, le 
sieur Giiiidel : 

Le dimanche, chaque employé est chargé de relever au 
crayon, dans deux ou trois mairies, les noms, profession et 
adtesse de chaque fiancé affiché de ce jour pour la première 
fois. 

Ils ont alors la mission de visiter les personnes désignées 
sur leur liste, en leur 'présentant les témoignages de respect et 
de soumission dontjesuis pénéirévis à vis de tous ceux près 
desqudsje les envoie ; de s'informer près de ces personnes 
si elles ont bien reçu ce que je me suis permis de leur a-
dresser p3rla poste, avec prière de ne point le confondre avec 
la foule d'imprimés de toutes naiures que l'on ne manque 
point de recevoir dans ces jours; de faire valoir et ressortir, 
s il est urgent, tous les avantages sérieux que ma maison 
offre sous le rapport de la beauté du travail, la rapidité 
d'exécution qui la distingue, et la douceur de ses prix, 
etc., etc. 

L'employé restant étranger au succès ou à l'insuccès, cela 
lui donne un avantage immense, tel qu'aucune maison de 
commerce n'en a offert jusqu'à ce jour. 

Attiré par cette promesse d'emploi, plusieurs indivi-
dus furent amenés à verser chacun une somme de 20 fr. 
entre les mains, soit de Dobigny, soit de Grindel; depuis, 
voyaut que les espérances de profits qu on leur avait an-
noncés était nt loin de se réaliser, ils réclamèrent vaine-
ment la remise du montant de leur cautionnement; mais 
ils ne purent l'ob enir, dans l'impossibilité où ils étaient 
de rencontrer Dobigny qui se cachait d'eux, n'avait pas 
d'atelier d'imprimerie, et n'exerçait, en réalité, aucune in-
dustrie. 

Sur la plainte de quelques unes des victimes, Dobigny 
et Grindel furent arrêtés. 

Il résulte de ces plaintes, que soit Dobigny, soit Grindel, 
faisaient connaître aux postulauts qu'ils seraient employés 
comme courtiers pour les lettres de mariage et qu'ils au -
raient un franc par chaque clieDt qu'ils procureraient; puis, 
après leur avoir vanté les profils qu'ils pourraient tirer 
et qu'où évaluait à 10 ou 12 fr. par jour, on leur faisait 
signer un engagement à verser la somme de 20 fr., à titre 
de garantie, était-il dit dans les reçus: et Des engage-
ments pris envers la maison. » Cette somme devait être 
remise ultérieurement avec le reliquat des comptes. 

Au tiossier est joint un règlement imprimé, relatif aux 
employés, et commençant ainsi : 

Tout, employé qui ne sera point rendu au bureau le matin 
à sept heures précises, sera considéré comme absent sans au-
torisation, et subira la retenue qui est fixée plus bas, etc. 

Tout d ans l'altitude de Dobigny, à l'audience, est aussi 
sérieux que cela, bien que les témoins entendus viennent 
coiiti'iner ce qu'ils ont déclaré dans l'instruction. 

Dobigny n'a pas cessé de se pos,:r eu martyr, et en mar-
tyr résigné ; il a écrit au magistrat instructeur uu certain 
nombre de lettres, toutes dans le styie des passages qu'on 
va lire. 

Tout d'abord il corîfmence par demanler une ordon-
nance de non-lieu, en ces termes : 

Si la vérité est la lumière qui éclaire le monde, il faut bien 
se garder d'y fermer les yeux. Dieu no se sera point en vain 
manifesté aux yeux de l'homme, et le partage de quiconque 
l'aura repoussé sera la réprobation éternelle, quei que soit le 
di gré qu'il occupe dans l'ordre social. C'est pour cela qu'en 
toutes choses l'homme sensé ne choisira jamais d'autre ap-
pui que celui que, nous offre la vérité étemelle, dont la lu-
mière est infinie, dont la puissance n'a point de bornes. 11 
sait qu'elle ne saurait lui être contraire, alors même qu'elle 
attirerait sur lui la sévérité des lois. 

Ici l'inculpé discute les plaintes portées contre lui, et 
termine ainsi : 

Qu'il est juste, par conséquent, que ladite plainte par eux 
portée contre moi soit nulle, etque la liberté me soit rendue. 

Si, aptes cela, et contrairement à mes espérances, vous ne 
vou., rendez point a l'évidence des faits ainsi dévoilés, je 
supposerai que Dieu justement irrité, veut m'infliger une 
correction- salutaire et me rappel r à mon devoir. 

Jostice donc, M. le juge d instruction, la se trouve l'assu-
rance de mon salut confondu avec la vérité. 

La justice réclamée n'étant pas rendue au gré de Do-
bigny, nouvelle lettre dans laquelle il dit : 

Ma position est un abîme de douleurs et de souffrances où 
la confiance seule que j'ai en Dieu me donne la force et le 
dè.-ir de me précipiter avec d'autant plus de courage et d'ar-
deur que la tâche est hérissée de toutes parts de ronches et 
d'épini s. 

Mais si ma volonté est de fer, ma soumission n'a point de 
borne, et quel que soit le résultat de votru décision à mon 
sujet, je le recevrai comme nn don de Dieu et j'y répondrai 
en chrétien. 

La vie n'a qu'un temps et les souffrances aussi; mais où le / 

temps finit, l'éternité commence C'est 
cesserai de rendre témoignage à la vérins 
dition où il plaira à Dieu de m* placer. 

Autre lettre : 

Tout homme qui traduit ou est traduit Pn -
saisi d'un sentiment semblable à celui aup°

JnsliW, doit 
le jour où, en face de la majesté divine non, U.S éProuv, 
compte de nos actions, car la justice rie- r, ""tons s : 

lice de Dieu, et celui qui, accusateur oufe" 
de la Caire, dévier de sa noble mission 1 ' 
châtiment terrible de la part de celui 

'es' la. 

sité infinie, n'est que justice, vérité^ UmotT'3 

n est rien, puisqu'il ne peut '« faire quVn'
s

h' 
■on 

même volontairement de ces trois caràctlrèsV/^rt»,'t 
tituent l'unité divine, l'être divin 
magistrat, va rendre sa sentence. 

Dans celte circonstance i 

celui ; 1I,flr»sqinV 
1U 

mportante, l'hnmr-, 
qu une ligne à suivre, en s'aitachant avec soin „ • ,n'a h, 
carte point des attributs de celui qui est. qu e"e-Be 

Il y en a la matière de cinquante pages H 

sur ce ton-là. b 

Outre cela, Dobigny arrive à l'audience avee 
milieux manuscrit, auquel il ajoute pendant Z 
des débats. ul«aHlet 

Appelé à s'expliquer, il demande la faveur de i 
lui-même sa défense ; sur l'autorisation de M 
dent, il s'apprête à lire son manuscrit. ' - N 

M. le président : Oh ! pas de lecture ; exnli„ 
mais ne lis. z pas. ' piquez., 

Dnbigny insiste, mais il lui faut se résigner 
d'abondance. Il le fait, du moins en abondance 
l'empêche pas de dire, chaque fois que M, |e' 
l'interrompt pour lui poser une question: « je., 
ne pouvoir piésenter ma défense. » vWt% 

Au bout détruis quarts d'heure, il fallait 

a 
ce 

3 Pré4 

truetion pouvant se boruer à quelques questions 
cessitaut que de courtes réponses; c'est ainsi Y* 
que s'est expliqué Grindel. ' artllî, 

Le Tribunal a acquitté ce dernier et a condamn'r ■ 
guy à une année d'emprisonnement. "* 

-—Alautfaire que d'aller en prison, autant 
rendre le plus confortablement possible; c'^tle ' 
des dissipateurs qui vont, à l'hôpital eno'arro* ÏT* 
si celui de Huchette, chiffonnier. 'm^ 

Rozier, cocher de place, raconte ainsi ïefH!'tqrj/am' ! 

Huch lté devant le Tribunal correctionnel SûWfeS 
d'escroquerie. * m 

Le 19 septembre, à deux heures de l'aprèsT-midi i" 
tais à la barrière Rochechouart, lorsque cet ind'v ' 
monte dans ma voiture (une voiture mylord). et œediU 
le couduire à la Préfecture de police ; nous parte™ [ 
route, mon voyageur accostait tous les charreUetsm 
nous rencontrions et leur parlait, puis aussitôtmrïi 
taient passés il me disait : « Ce sont mes charretiers 
ne savais pas trop ce qu'il voulait dire : fioalementœ 
nous arrivons à la préfecture ; il me dit de l'attendre, «; 
descend soi-disaiit pour aller parlera un emploi! 
bout d'une heure, ne voyaut pas revenir mon voyajl 
j'entre du côté où je l'avais vu entrer ; je commKtuJ 
cisément uu garçon de là. Je le trouve et je lui dm 
s'il a vu entrer un individu comme ça et comme ça;; 
me 'répond : « Ah ! oui. — Eh bien, que je lui dis,i]a'isj 
ce qu'il est devenu ? — Ce qu'il est devenu? qu'il 
pond, eh bien, il est au dépôt. — Comment? au de 
ma course? — Dame, qu'il me dit, allez voir audt 
Je vas au dépôt, je demande mon individu, onmens 
pond : « Il est éeroué. — Comment ? écroué I qn'est-t 
qu'il a fait?—Il est allé se livrer lui-même à la prêta 
comme n'ayant pas de domicile, et on l'a arrêté m 
vagabond. » 

M. le président : Qu'avez-vous à dire, Huchette? 
Huchette : Moi?*., mais voilà, rien autre que ce 

dit le cocher. 
M. le président : Ainsi, au lieu de vous rendre dansij 

poste, ou de vous livrer à des seigents de ville, voasï 
nez une voiture pour vous faire couduire à la pré 
tare? 

Huchette : On m'y aurait conduit à pied etc'étai) 
loin !... de la barrière Rfjchechouai t, pensez ! Ma foi, ; 
tais si fa'igué que j'ai pris une voiture. 

M. te président : Votre déclaratiou a au moins le m 
rite de la franchise. 

Huchette : J'étais déjà comme ça étant tout petit 
Le Tribunal condamne Huchette à un mois de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-OISE (Versailles.) — Oa lit dans le/ow»l*| 
Seine-et-Oise: 

<t Afin de prévenir les inquiétudes qui pourraient 
dans le public, à l'occasion de l'accident arny 
soir au chemin de fer (rive droite), le mure de v*. 
fait savoir que les quatre dames recueillies a t j 
civil par ses ordres et avec leur consentement, 
affligées de fractures de membres, et la 1"*trifiB^g

e ment contusionnée, vont aussi que possible e ; 
des soins empressés dont elles sout 1 oifi 
dame, fortement contusionnée, transportée 
mande, à l'hôtel de France, est aussi ^JK^j 
guénson ; un homme jeune, porté au n'einB, 

5 

vé diim» 

Vue 
sur e».' 

bonne voie 

même société, blessé à la tête, contusionne ^ 
est également très bien. Ce sont les seuls\ ̂ L ' jus-
qu'où ait eu à déplorer dans celte rnallwur -
tance. Aucune mort n'a eu lieu ui n'est a cr<*- ^ 

— GARD (Nîmes). — Oa écrit de Nîmes au 
Midi 

« Le dimanche 29 septembre dernier, deu-
cinq à six ans, appartenant à une honorant , ̂  
village de Bouzigues (Hérault), disparurep ^ 
sans être vus de personne. Après qut | 

en!*' 

chez les gens du voisinage, on pensa qui^ ^ ^pf 
les deus 

bius s'amusaient dans les champs et ^
u
f
 la !"rU ^ 

mènerait sous le toit paternel, mais 
déçue : te soir vint, et les enfants ne se 
On conçoit le dést spoir des pauvres paiei ^ 

« Emus d'une douieur si légitime, et ut ^ ̂  
cir cette mystérieuse affaire, les habitaui» ^ ̂  f 
décidèrent qu ils ne se coucheraieui pas ■ ^ 
que nouvelle des fugitifs. On alluma aes ^ »

:
. 

torches, et, au sou de la trompette et uu # ei 
commune, une battue fut faite dausil» *Jm0 
vigues environnante. Cette exploratiou 
nu aucun résultat. ,.nniinua"lt 

« Le lendemain, les recherches conunu 

'après-midi du **™^Zm*Kv 

si» 

, on f 

dans 
^semblait appartenir^ *"^!^til*. 

passé sur la grande rouie, a proximité
 tf a

_ 
ztgues, et ou en iufera que les ^'ux ^ 
être enlevés par des Bilboquets ̂ f^urtè 

« Une plainte fui aussitôt portée s i ^ 
borna pas à celte «émarebe.^ Les^^

 a
 >"» 

ihed' gilifs ayant un membre de ieur m » #
 ce
 f fo^ 

Livirent sur-le-champ pour^ 'S
çUS

; i^J1 

passé et des soupçons qu i!» ava.cn ^l*'^,! 
finalement de vouloir bien foire a d(J M 
d.ates chi z tous les baladins que la ^ ^ 
avait attires à Nimes. , ■. c„ mit de sUlte, ' ' 

« La persouue dont jl s agit se
 1(Jtll

,s 
d'information ; elle visita soigûeu^^ u. v 
ques à phenomèues vivants ou t-mp 
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, at trouva point ce qu'elle avait un si puis-
• i •-» à découvrir. Certaine (pie les deux enfants 

6*»' .'"^n'as à Nîmes, elle se disq osait hier à partir pour 
piaif'1 1 j

u
j
 ava

jt .signalé la présence de quelques ba-
" ... lorspi'onc nouvelle letin; de Rouzigues 

l les bambins étaient retrouvés. 
c'est aussi in-

Nomades, h ■ 
l?*u,f Jlriir que 
*** s'était-il donc passe rte s- .. i 

« Le 

le conte du Polit-Poucet 
Affflsnché 29 septembre, jour de leur disparition 
I J (jeux petits enfanta jouaient sur la grande y&i i s.pie vint à passer le fourgon dont nous avons 

$'-'f véhicule bizarre, domeile roulant d'une tribu 
t^'- -forains, avait une physionomie de» plus pitto-
a'"i'l'sU!'

HU
 unchao a nos deux espiègles. 11 se mirent à 1 s 

fttfp&^ns songer a.ix cotisé |ueuces possib es de leur 
8alVltf * ise curiosité Ils l'auraient probablement suivi 

: âïef'î1 jj„ut du monde, si le conducteur de la machine, 
j«"'tf'JilU

aU
'jls s'éloig laient beaucoup trop du village, ne 

v' '3'u invités à rebrousser chemin en les menaçant de 

5011 ''ff- moment-là, le jour baissait rapidement. Nos 
ùts étourdis, comprenant d'iusUuct qu'eu suivant 

^uX an la urande route il leur serait difficile de rega-
demeure avant' la nuit, s'enfoncèrent dans un 

? ■ le ira verse pour arriver plus vile ; mais ils fu-
^ytntôt complètement désorien és, Po 
rein 
malheur. 

>ur surcroît de 
jinbiê se fit autour d'eux, si bien qu'ils errè-

hasanl «l 'à 'à10'18 dails u's champs et les ténèbres 
^ ce que la l'aligne les accablât. N'en pouvant plus, î**^blottirent tristement sous une haie, attendant avec 

liSS" aive «jontiaoce qu'on vint les dénicher dans leur ca-
m B C'est d tns cette position que les pauvres petits ê-

Hlitendireut les appels réitérés de la trompette et du 
fmhour dé leur village; mais, plus effrayés que rassurés 

■ hruit étrange, ils se dissimulèrent de b ur mieux 
•T buissou où ils s'étaient remisés, en sorte que la 

Uîiue put passer
 à

 quelques pas d'eux sans les décou-

m{' Ouand le jour parut, les deux enfants sortirent du 
• t"d'verdure où ils avaient dormi, et recommencèrent 

i", ,
)C

her leur route; mais la solitude était complète au-
tour d'eux bieii au loin. Ils s'égarèrent de plus eu plus, 

t la mut les sut prit pour la seconde fois eu rase campa-
cie exténués de faim et de lassitude. —Celte affreuse 
«Hiàiiou se prolongea trois jours et trois nuits, pendant 
femids nos petits Bobiusous de cinq ans vécurent de 
iijù/es et de baies sauvages, et, 

, N'ayant que Dieu pour hôte 
« Sous le ciel étoilé dormirent tôte à cote. 

» Le troisième jour de leur lamentable Odyssée, un 
violent orage fm lit sur eux et les transperça jusqu'aux 
OJ.,. E..nu, le quatrième jour, la Providence leur vint en 
aide sous la forme de deux chàsseurs, qui les aperçurent 
é;endus sur le sol, abattus, épuisés, presque mourants. 
L'un d'eux avait même déjà perdu connaissance. 

« Traii-portés aussitôt chez leurs parents, les deux 
puivres peiites victimes de si incroyables vicissitudes 
reçurent tous les soins qu'exigeait leur état, et anjour-
dltui elles sont à peu près remises de tant de secousses 
morales et physiques. » 

— MARNE (Vendeuil), —On lit dans le Journal de la 
Marne: 

< Dans la nuit de jeudi à vendredi, vers dix heures du 
soir, les habitants de Jonchery ont élé réveillés par le glas 
du tocsin. Une immense lueur rouge, aussitôt remplacée 
par un tourbillon de flammes, embrasait l'horizon dans la 
direction du village de Veudeutl. Eu quelques instants, 
toute notre population fut sur pied pour voler au secours 
de nos infortunés voisins. 

« Bientôt, avec l'aide des pompes de Monligay, les 
pompes de Jonchery, habilement dirigées, parvinrent à 
circonscrire le foyer de l'incendie, dont la violence me-
naçait d'envahir le château de Ver.deuil et l'église, heu-
reusement préservés par le concours aussi intelligent que 
dévoué de la foule accourue sur le lieu du sinistre. Trois 
habitations, dont l'une très considérable, appartenant aux 
époux Poné, ont été dévorées par le feu, qu'on n'a pu 
réussir à éteindre que vers trois heures du matin. Plu-
sieurs personnes ont été atteintes de contusions et de 
brûlures; mais, Dieu merci, on n'a eu aucune mort à 
déplorer, non plus que de graves accidents. 

ETRANGER 

ANGLETERRE (Londres). — Miss Ellen Stimmers se pré-
sente devant M. Arnold, juge de Westminster, dans une 
toilette des plus r. cherchées, qui n'est guère en rapport 
S'ecle l'ait qui lui est reproche et que le journal qui le 
raconte appelle : Une escapade de grande dame. 

Ge fait est ainsi raconté par le policetnan Watts : 
Jetais, dit-il, la nuit dernière dans l'exercice de mes 

Muctioas près d Ovington-square, quand j'ai vu la pré-
venue, vers une heure du matin, eu compagnie d'une 
autre dame et de deux messieurs. Tout d'un coup elle a 
?"Hé sa compagnie et elle est allée frapper avec violence 
a l'porte du n°3 de ce square De là elle est allée au n° 9, 
°jj elle a fait l

a
 même chose; puis aux nos 17 et 29, dont 

«le a agité les souuettes. Je me suis dirigé vers elle et je 
'«arrêtée. 
^ Arnold. Et que vous a-t-elle dit? 
Le témoin-. Quand je lui ai demandé pourquoi elle frap-

ra' et sonnait ainsi aux portes, elle m'a répondu que c'é-
311 {«tir s'amuser. 

Arnold : Etait-elle de sens rassis ? 
. e témoin-. Je ne peux pas dire qu elle était ivre, mais 

évident qu'elle avait bu un coup, 
toi!'' ,,rnu^i à la prévenue: Ou'avez-vous à répondre à 
^déposition? 

Miss B. Summers : Je suis vraiment honteuse et repci-
tante de ce que j'ai fait. 

M. Arnold : Il paraît que vous trouviez cela fort arnt-
sant, et il faut convenir que c'est très gai et très sp;ritue. 
Mais si cela vous amusait, vous devez comprendre qte 
ça n'amusait pas les habitants dont vous troubliez 3 
repos. 

Le policeman : J'ai vu trois des habitants des quatrî 
maisons auxquelles la prévenue a frappé et sourie; ik 
m'ont déclaré qu'ils avaient été non seulement dérangés 
mais alarmés par cette interruption, nocturne. 

Miss Summers : J'en suis bien désolée. 
M. Arnold -. Cela vous vaudra 20 shillings d'amende 

(45 fr. environ), ou, à défaut, quatorze jours d'emprison-
nement. 

VARIETES 

X.E SUPPLICE DU ÏIAR.NESCAU. 

L'imagination bizarre du moyen âge a inveulé les sup-
plices les plus affreux comme les peines les plus grotes-
ques ; à côté de l'abominable torture de la roue, ne voit-
ou pas la peine infligée à la femme qui avait battu son 
mari : placée à rebours sur un âue, la coupable était con-
damnée à parcourir toute la ville en temim le quadrupède 
par laqueue. Le châtiment que subissait le banquerou-
tier, dans certaines vides de l'Italie, n'était pas moins 
bizarre : le négoeiaut qui avait l'ait de mauvaises af-
faires, était tenu de s'asseoir, après avoir ôté ses braies, 
sur une pierre appelée : Pierre de honte, de la frapper 
trois fois dje la partie du corps située à l'extrémité infé-
rieure de la colonne dorsale, et devait s'écrier à hante 
vmx, eu faisant ce mouvemeul : « Je cède mes biens ! » 
Singulier pays que celui dans lequel uu négociant, pour 
déposer son bilan, était forcé de déposer préalablement 
sa culotte ! 

Le supplice le plus curieux était assurément celui qui 
étatlcoouu sotisles noms de hurm. se.ar,harm>sehar ouhar-
miscara; peine toute militaire dans l'origine (l); elle était 
prononcée contre le noble qui se rendait coupable de cri-
mes tels que l'incendie ou le pillage. Le condamné devait 
se mettre lête, jambes et pieds nus, charger un chien 
mort sur ses épaules, et su rendre ainsi dans un lieu dési- i 
gué; ordinairement c'était à la suite d'une procession qu'il j 
devait marcher dans cet équipage (2). 

Le noble seul avait droit au cbien ; ses complices rotu-
riers ne jouissaient pas de ce privilège; les miuisté-
riaux (3) du noble portaient une selle ; ses colons et la-
boureurs, appartenant éminemment à la classe des rotu-
riers, portaieut un soc ou une roue de charrue. 

Ainsi équipé, le cortège se mettait en marche à la suite 
du noble et de son chien ; il ne s'arrêtait que devant une 
église, où tous se proternaut demandaient pardon de leur 
faute ; bref, ce qui se passait alors rappelle la cérémonie 
de l'amende honorable. 

Quelle élait l'origine de ce supplice ? pourquoi le chien 
était-il exclusivement attribué au noble? la selle et laI 
charrue au nrnistérial et au vilain ? Ces questions n'ont! 
pas élé résolues d'une manière satisfaisante. Peut-être,; 
tout en frappatit le noble, voulait-on adoucir la peine, en 
ne le condamnant qu'à porter un chien, c'est-à-dire un i 
animal qui lui préparait les jouissances de la chasse ?| 
Tous les nobles étaient alors d'ardents chasseurs ; aussi: 
la peine devait leur sembler moins dure. Peut-êire enco-
re, et cette explication s'accorde infiniment mieux avec1 

les idées du moyen-âge, qui méprisait le chien, cette 
exhibition semblait dire à la foule si avide de pareils 
spectacles : Voyez ce noble, ce haut et puissant seigneur, 
qui a forfait à l'honneur, qui a biûlô, pillé ! U s'est mis 
au-dessous de son chien ! 

De ces deux explications, diamétralement opposées, 
quelle est la meilleure? Les rares .auteurs qui se sont oc-
cupés du harnescar, n'ont pas élucidé la question, et Du 
Cange lui-même ne donne pas le mot de l'énigme (4j. 

Quant à la selle que devaient porter les ministériaux, 
elle élait destinée à rappeler leur condition inférieure, leur 
état de domesticité. Le soc, la roue de charrue, emblè-
mes du travail des champs,transportés par les colons, fer-
miers, paysans, indiquaient que ces vilains étaient attachés 
à la glèbe. 

Ces dernières explications nous semblent plus accepta-
bles que celles qui concernent la faveur accordée au no-
ble de porter un chu n. 

Un des plus curieux exemples de l'application de la 
peine du hamesenr remonte au treizième siècle ; voici les 
faits qui ont moiivé contre un seigneur de ce temps la 
condamnation eu plus singulier des supplices : 

En l'année 1222, à peu de dislance d'Alikirch, l'évê-
que de Pâle, accompagné de quelques ecclésiastiques, 
fut at laqué par Frédéric, comte de Ferrette, qui le mal-
traita et le dévalisa complètement; puis s'emparant de 
sa personne et des prêtres qui se trouvaient avec lui, Fré-
déric les emmena dans sou château et. les y tint enfermés 
pendant plusieurs jours. Cet acte de violence produisit la 

(1) Gravior mideta, dit Du Ganse dans son Glossaire de la 
basse lannité, qux a principe viris ptseserlim militaribus. 
alque adeomagnatibus irrogari solebal. V* Harmiscara. 

Voy. encore sur cette peine Du Gange, v° Canis, au para-
graphe Canenx ferre; Haltaus, Gloss irium germanicum, v° 
Harschar, col. 825. 

(2) Frédéric Rarberousse, dit Michéle! dans grS Origines du 
Droit français, p. 379, obligea un comte et fes dix compli-
ces nobles à porter les chiens l'espace d'un mille allpmatid. 

(3) Du Gange, Gloss., v' Minisleriales, dorme différentes 
définitions de ce mot. 

(4) Cur canis nobilibus atlribuatur, dit Du Cange, nemo 
uod sciam, plane est assccnlus. ' 

plus vive sensation ; le chapitre de la cathédrale de Bàle 
s'assembla, et pour la réparation du méfait (5) prononça 
contre le comte la sentence suivaute : 

» 1° Frédéric restituera en nature tous les effets qu'il a 
I vies et payera la valeur de ceux qu'il n'a plus entre ses 
►'friirs ou qui sont eudommagés; cette valeur sera déter-
minée par quatre dignitaires du chapitre ; 

« 2° Frédéric, ses fils, ses ministériaux et ses colons 
subiront la peine du harnescar, chacun suivant sa condi-
tion et son état ; en conséquence, ils se rendront à la porte 
de la ville de Bâle, dite porte Saint-Paul, où ils prend ont 
chacun ce qu'en pareil cas l'usage du pays indique, sa-
voir .• les grands seigneurs ou n<'bles prendront un chien 
mort sur leurs épaules, les ministériaux une selle, les co-
lons et rustiques uu soc de charrue ; en cet équipage, ils 
se dirigeront, en passant pur la grande rue, vers le por-
tail de ia cathédrale ; arrivés en cet endroit, les condam-
nés se prosterneront pendant qu'on dira sur eux les offi-
ces des morts ; puis ils se relèveront et se rendront chez 
l'fWèque victime de leurs méfaits ; ils se prostei lieront trois 
fois devant lui et lui demanderont humblement pardon 
du crime énorme qu'ils ont osé commettre ; ils ne quitte-
ront cette position que lorsque l'évêque le leur permettra. 

« Le comte#'(dèvera l'évêque de tous les serments qu'il 
lui a faits, déchargera ses cautions, lui en remettra les 
actes, et jurera de ne pas rentrer dans son comté sans 
l'autorisation formelle de l'évêque ou de son successeur. 
Ensuite, du consentement de sa femme et de ses enfants, 
il fera don à la cathédrale de ses chat' aux de Volschevihr 
et Diephsevihr. avec leurs hommes et avec leurs dépen-
dance^ l'évêque après les lui avoir recouléir's eu fief, lui 
fera prêter serment de faire consentir, dans l'aimée, son 
fils Louis à U cession des ils châteaux, à peine d'excom-
munication de sa personne, d'interdit des terres, forteres-
ses et églises de sou patronage, et de cessation de service 
divin parlent où lui, sa femme, ses-eofauis et ses colons 
se trouveront, jusqu'au len leur in rie leur départ ; le ser-
ment prêté, l'évêque douuera au comte le baiser de paix 
et lui remettra ses lettres scellées adressées au pape, pour 
se faire absoudre en se soumettant à telle pénitence que le 
prévôt et le doyen du chapitre lui imposeront. 

« 3° Toute la populaiion de la ville d'Altkirch, dans 
laquelle ces crimes énormes ont été commis, se rendra 
processiwnnellwBeaJt, hommes et femmes, à la porte de la 
ville de Bâle, où les hommes ôieroui leurs habits, se cou-
vriront de la couverture de laiue des pénitents et mar-
cheront, toujours processtonueltement, vers la grande 
porte de la cathédrale ; là, ils se prosterneront; on leur 
coupera les cheveux comme on les coupe aux pénitents ; 
après cette opération, le prévôt et le doye.n de la cathé-
drale leur ioll geront une pénitenee rigoureuse. L^-s ha-
bitants d'Al kireh qui ne pourraient pas venir avec la 
première procession sont tenus, à peiue d'excommunica-
tion, de se présenter le vendredi de la semaine suivante. 

« 4° Quant à la comtesse et aux demoiselles de sa suite, 
on veut bien les dispenser de se présenter à Bâle, à charge 
par elles d'envoyer à la fabrique de la cathédrale, par uu 
député qui figurera dans la procession du harnescar, un 
présent convenable. » 

Telle fut la senteuce rigoureuse que le chapitre de Bâle 
rendit coinrc le comte de Ferrette; privé de tout appui, 
le noble se vit forcé de subir les humiliations qui lui 
étaient prodiguées (6). 

Ernest DE NEVREMAND, 

substitut à Belfort. 

Ctisse. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1862. 

Actif. 
Espèces en caisse. 1,855,952 09 

{Espèces à la Banque 1,242,739 56 
Matières or et argent. 

■ Paris. 41,973,837 65 
Portefeuille Province. 19,107,221 43 

(Etranger. 8,851,416 93 
Agences dans les colonies. 
Afene.es à l'étranger. 
Avances sur fonds publics et actions diverses. 
Crédits sur connaissements et nantissements. 
Currespon-(Province. 6,7l9,.i40 88 

dauts de \Eiranger. 23,612,379 62 
fpmptes débiteurs des Sous-Gomptoirs. 
lltfets en souffrance. Exercice courant. 
Inmeubles. 
frais généraux. 
ii\ers, 

Passif. 

3,098,691 63 
116,822 31 

69,932,484 01 

5,084,833 23 
21,312,534 92 

2,689,273 48 
20,434,601 09 
30,332,320 50 
2,375,660 91 

23,638 35 
°3I,6I9 17 
229.748 41 

10,657 65 

156,632,885 71 

Réserve. 
(Comptes-courants d'espèces. 
Comptes-courants d'escompte. 
Comptes créditeurs deslCapital. 3,434,034 83 

Sous-Comptoirs. {Divers. l,232,Sul 36 
Effets remislPar divers. 11,180,087 23 

à l'encais-j Par l'ail litesdu Tribu -
sèment. ( nal de commerce. 146,668 » 

Correspon- (Province. 6 265.874 261 
dants de lEtranger. 25,185,141 191 

Acceptations à payer. 
Effets en soutlrance des exercices clos ( Ren-

trées sur les). 
Dividendes à payer. 
Profils et pertes. 
Divers. 

40,000,000 >. 
8,351,343 33 

33,340,632 66 
2,832,371 77 

4,666,836 19 

11,326,755 23 

31,451,015 45 
22,709,554 51 

67,070 44 
85,547 42 

635,884 64 
1,165,874 07 

156,632,885 71 

(5) Ad emendtttionem lanli sceleris. d'après 1« textp cité par 
Du Gange, COWM et cum eo ministérielles, pœnam. quœ vulgo 
harneschar dicitur, sustinebunt; quum unie porlam civilalis 
quai spalon (sic) dicitur, unusquisque, prout sui sanguinis 
nobûitas et generis condiiio et terrœ con>uetudo in talibus 
requirit. assumentes et per civilatem cia publica usque ad 
calvas Basilicsétferenl's, ibi se prosternent... et veniam de 
lanlo comadsso humiliter postulabunt .... 

(6) Dans la crainte d'un châliment plus rigoureux encore, 
le comte de Ferrette avait consenti à subir la peine du har-
nescar; au*si la sentence de condamnation est elle qualifiée 
pacte, paclum. 

Risques en cours au 30 septembre 1862. 
69,932,484 01 Effets àécboir restant en portefeuille. 

Effets en circulation avec l'endossement du 
Comptoir. 22,536,176 53 

Certifié conforme aux écritures. 
Le directeur, 

PINARD. 

92,468,6d0 54 

Boume de Paris» du 9 Octobre I«A*. 
7t 75 - Sans chang. 
71 95. - Baissi • 05 
91 —. H-uses 
99 25 - Hausse 

Au Cuui) tsul, Ll°'u 
courant, — » 1 fin 

* II* t Au oi>rj.o»«iii*. ()•' r 
' 1 Fin courant, — 

c. 
60 c. 
2o c. 

S 0)0 comptant 
Id. (in courant . 

* lli 0|0, comptan 
Id. lin courant. 

4 1|2 ancien, conipt 
4 0)0, comptant... 
Ran()ue de France. 

1 i" court. Plus haut. Plu» ba». 
71 90 72 Vh 71 70 

I n 30 72 40 _ — 
, 98 50 69 - 88 60 

9» 23 — —- — 

325S -

Dern.cours 
71 1â 
71 94 
99 — 

HCTlOtlS. 
Dern. coure, j Dern. cour?, 

eompiant. comptant. 
12 b | Surt-Autrich.-I.ombard 636 25 

Crédit inilust. eteomm. 7no — 385 — 
nos — 420 —. 

Comptoir d'escompte.. 660 — 3il 50 
1070 - 627 56 
H 12 50 474 

— sertie 10.5 - | Nord de, l'Ii patrie 640 — 
660 — | Sarraausse à Barcelone. 344 — 

tjyon-Méditerranée... . I1W2 — — 
BMi — 70 — 
5«3 75 | Immeuble» Rivoli .... 232 50 

Genève . 37" j Gai, Parisienne .... 1 ilil — 
. 4^2 50 690 — 

àniennea anciennes.. | Omnibuf de l'a ils, ... 8:,0 
— nuuvellw... '. 457 60 | — dp Londres.. 48 76 

— | C* imp. des Voitures.. 62 50 
. il! 25 7i5 — 

-3EI£G.AT10K». 
Dem. cours, 

comptant. 
Obi.foncier. 1000f .3 OtO 
- — 600 1.4 0[0 490 -
— - 500 f.3 0]0 465 — 

Obligat. comm"s, ! Op'.. 4/î 75 
Ville de Paris, 6 0[0 1852 1110 -

— — 1855 457 50 
— — 1860 

Seine 1857 22« 25 
Orléans 4 Oui 

•— nouvelles 
— 3 OtO 310 — 

Rouen 
— nouvelles |S85 — j Bességee à Alais 

Havre | Chem. autrichiens 3 0t0. 

j Dern. cours, 
| oomptant. 

| Ouest If (0 -
| — 3 OpO 105 — 
| Est, 62-54-56, 500 fr... 505 -
| — 3t>l0.... 3i6 25 
j Strasbourg t Bêle - -
| Grand Central. ..„ 306 25 
| Lyon à Genève — — 
| — nouvelle». — ■— 
| Bourbonnais 310 — 
| Midi Si S 75 
| Ardennes 805 — 

Daiiphiné 305 — 
297 50 
2^3 75 

— nouvelles | Lombard-Vénitien 270 — 
Lyon-Méditerranée 517 50 Saraaossc 270 — 

— 3 0(0 3 ( i 24 j Romains 243 75 
Paris à Lyon 1035 - | Cordoue à Seville 257 50 

— 3 0[0 310 — | Sévilleà Xérès 
Nord 312 50 I Sarragosseà Pampelune. 241 55 
Khône 6 0|0 505 - i Nord de l'Espagne 2i8 75 

— 3 0[0 I Docks de Marseille 

Au théâtre impérial de l'Opéra, demain vendredi, débuts 
de M. Gar on, le Trouvère, opéra en quatre actes, chanté par 
M™" .Mari-- Sax et Tedesco; MM. Dulaurens, Garon, ( te. On fi-
nira par G-raziosa, ballet en un acte, dansé par Mn° Ferraris 
et les principaux artistes. 

— Vendredi, au Thé tre-Français, deux ohefs-d'œuvre de 
Molière, Tartufe et le Malade imaginaire, par lts principaux 
artistes. 

— En attendant l'inauguration prochaine de la saison 
d'hiver, le, CirqueNapo'éou donnera, après demain diman-
che, une grande soirée équestre à huit iruires. — Incessam-
ment la ciôtu'"' du Cirque do l'Impératiice, qui dountia 
néanmoins ta r.; présentation ordinaire à la même hsure. 

 Les concerts de M. LVsselièvre, aux Cl. imps-Elysées, re-
çoivent chaque dimanche un public de connaisseurs qui ne 
cesse de prodiguer à l'orch stre les manias certaines de sa 
sympathie. Dimanche dernier, on a beaucoup ap.damii lo 
Fn-mersh rg, joué pour la 51e fois, et Arhan et D merssemann 
ont fait m rwille, comme toujours. Le programme du di-
mam he 12 octomp. annonce la grande fantaisie sur Richard ; 
Us ouvenures des Diamants et de la G-zzi, la valse d'il Bacio 
et la 52" audition du Freniersberg. — Le concert commen-
cera à deux heures et demie. 

SPKGTACLES OU 10 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Le Trouvère, Graziosa. 
FRANÇAIS. — Tartuffe, le Malade imaginaire. 
OPÈRA-GOMIOUE. — La Dame blanche. 
ODEON. — Le Mariage de Vadé, l'Ecole des Maris, l'Iudiscret. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE LYRI .UE. — Incessamment la réouverture. 
VAUOKVILLE. — La Comte sse Mimi, les Exploits de César. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. —- Les Fous, le Camp des bourgeoises. 
PALAIS-BOYAL. — Une Corneille qui abat des noix. 
PORTE-SAINT-MARTI>. — Le Bo>su. 
AMBIGU. — Les Mystères du Temple. 
THÉÂTRE IM ÈRÎAI^ DU CHATBLET. — Rothomago. 
IIAITÈ. — Le Courrb r de Lyon. 
BEAUMARCHAIS — Les Enfants du braconnier. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Etrangleurs de dindes, le Loup. 

j *«iw-it*«'*'t«Bi*■*i»e;i*f*n«~^-.f-H-^v^.-.::-^^Kf'*v mmÊftm^-vr-J&vtitl p 

Vés le 11 courant, les bureaux de MM. 
^ la ci frères seront transférés de la rue 

faussée d'Antin, 21, à l'avenue de Mati-
Pat 1!.le 9 octobre 1862. (5280) 

irê>-|,„„ h"re-et-Loirj. Ligne de f~r. Clientèle 
8'aZorah|p- prix demandé, 20,000 fr. 

brt-Se
c
 4

 r * pa.is, » M. Bénard, 43, ru- d- l'Ar-
Sppt a onze henres. .(5274)* 

A \FAnUï? ^p S|iite. pour cause de santé, un 
M , 4';,»Hlj office d'avoué à da réM,!,., ce d. 
k'O'iants [<'hrltt cnH|,,in llp fer> villt' nH l«.0u0 
'^teraA. u d'arrondis*ement, contenant <- alitons. 

Cadres*, r 
11

 A H. n P'""" rf,npp'gnem(-nis et traiter : 
2'A M-A h°"UPr' "oti,irH * M-iy. nne ; aubry, avocat, en la même ville. 

(5289)* 

«SB 

T. '««Ottr Ri ■ : 
^»h.l/2 

mtmm ET DE IM 
NUES 225 et 250 fr 

PHO PECTUs Fil''' 
valables] iw>is)Log.Nuur.Plais 

H*c« ps LA BOOROB. 11. I h. de mer 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

TMmTLANTîQllE 
SERVICE PtSTAL FRANÇAIS 

DU 

SALYT-lYmiItE AIL MEXIQUE 
touchant à la Martinique et à Santiago de Cuha 

Correspondances spéciales par bateaux à vapeur 
â SANTI'00 DE CUBA jjg^g 

à FORT DE-FRANCE avec 

\À nmil-WÏÏU (GUADELOUPE) 
à Saint-Nuzaire, avec Bordeaux, Lisbonne, Porto, 

Vigu et Cadix. 
Dépar de Sr, Nazaire té IG (iecliaque moîst. 

S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siétie de la société, place Vemlôme. 

15, et boulevanjj.dfis Capucine», Grand Hôtel; 
A Saiut-.Naraire, à M. de Vial, agent. 

•i d - tous les insectes. Emploi lacile Hue Rivoli. 
68. Prix : 50 c. — Se méfier dis contrefaçons. 

MÉDAILLE DE 1" CLASSE. 

DENTIERS F\T T E T 
LP» seul? fonctionnant sans ressorts ni croch' ts 

et dont la durée son. indéfini-: ils disposent d» 
toute opération, de toute extraction de racines et 
peuvent être livrés en vingt-quatre heures. 

G" FATTET, dentiste et membre titulaire de la 
S. 0. des Expositions nationales et universelles. 

UNIS OÉNITO-URINAIRES Pertes, impuissance, 
Il etc., de l a 3 h. boni. SEBASTOPOL. 5 (R. G.), 

(4639) 

..ï'iï 
LES 

QUBS DE Tl 
Par Aurélien SGSIOLL 

NOUVELLE ÉDITION 

La première ayant é é épuisée huit jours après 
la mise rn vente de ce roman ardent et passion! 
l'une de* pa«.-s les plus curieuses de la littérature 
contemporaine. 

PURGATIF TRADITIONNEL DES FAMILLES 

HÉDECINE K01RE EN SIX CAPSULES 
Préparée par J.-P. L.AROZE, cltimiste, pharmacien de l'École supérieure de Paris 

Sa supériorité l'a rendue universelle et fait rechercher comme le purgatif le plus doux, le 
plus sûr le plus facile à prendre, même en mangeant, sans changer de régime. Elle purge 
rnoilement toujours sans coliques; elle est préférable aux purgatifs salins qui ne produisent 
que des évacuations aqueuses, cl surtout aux drastriques eneequ elle n irrite jamais. De 1 avis 
des médecins, elle est précieuse comme moyen laxatif, purgatif dérivatif, purgatif dépuratif. 

La dose 1 fr Dans chaque ville, chez les pharmaciens dépositaires, et à la PHARMACIE 
LAROZE rue Neuve-des-Peliis-Cliamps, 26, à Paris. Expéditions : chez J.-P. LAROZE, rue de 

la Fontaine-Molière, 39 6is. 
Désigner en quelle langue doivent être les instructions qui accompagnent chaque botte. 

 . >.-. . . . .-t». 

A!fiÉRICÂir:nH 

toutes langues. 
Pli Fougera ; 
Oïford street. 
Canstantmoplt 

POUCES CI PASTILLES 
du docteur PATF.RMO*, de. \ew.Tork (Els«ls-l'nl»! 

TONIQUES. DIGEST1VES, STOMACHIQUES, ANTI-NERVEUSES 
La Lancette de Londres, la Gazette des Hôpitaux, etc., ont signale la .îiipêri". "té, 

de ces médicaments pour la prompte gttérîson det mmu d"ettimiac, matiyue\ 
d'appétit, aigreur*.digestionslaltorieuses, gastrites, gustia/gies.etc. ProspccluMSi 

"Exiger lasignaturede Fayard, de l.yon. seul propriétaiie. Entrepôts principaux - > .-V rk, 
li'ev>Orléanx, Ph. Ed. Guillot ; Saint-i'étersbourg, docteur Jansen ; Londres, PI, \l :lcox et C: 
316- Bruxelles, Ph Delacre; Hio-Janeiro, Ph.Gesias; Milan, Ph. Erba-, Turin.l'h Bepanis; 

PJi Deila Sudda; Lisbonne, Pli. Barreio; Paris, rue Palestro, 29, rue Vivienne. 3 / 
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Rue Richelieu, io^ 

(LIONS DE 

SOO 
pièces 

NOTAMMENT 

- «,,,c SEME : S M1LL14 

LEURS 
NOTAMMENT 

^11 

double chaine», en 8# centimètres de large, 
a 1i eia eS « 

iar^etir cenlimètren. à 

|î?ècc* 

iGrJe extra, larsëiir ©8 centimètre», à. 

couleur sur e^iiletai8, nouveau je de la saison, enïOc. tic lar 

a -E-A « tm mm A 

OIBB ANTIQU 
largeur SO centimètre», à. ♦ • • 

UNE AFFllltE MOUS tiS^MM-J 
30,000 

mètre» Df 
«t SA et 8© portées 

couleur, nuance** fines, 
largeur centïmètre», à. 

façonné» et 
cjua^B'Êilés, largeur £ft eentimèîres, à. . 

façonné, Coud noir et fond couleur, a. 

XSHà AUGURE gfiX.CM5ï»TaO^I\ELIjaiî £>E 

en toutes nuances, grande largeur, 

il 

îles ces ÉTOFFES entièrement fraîches et nouvelles, et achetées dans le temps le plus opportun, sont GAMX-
de première fabrique, de premier choix et de premier qualité. TIES pour cire de première fabrique, de premier choix et de premier qualité, 

Mous publierons prochainement la troisième Série : Toile», ci la attatrlcmc Série : thaïes et Confections, 
TT-r «rniiiuinwrf iiir-nmirimni.iiinnn n,. mi ni». nui i « l'un niai. - i m n mmm i i «in H «■ mi mil [ml nr MilllMirMIMIIWlIW^^ — 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 186*2, dan* If 

S 001 ÊTES. 

Suivant acte reçu par M* Aumont-Thié-
Hiie soussigné et 6on collègue, notaires 
à Paris, les trente septembre, premier et 
trois octobre mil huit cent soixante-deux, 
«nregistré. 

Contenant diverses modifications aux 
statuts de la société formée suivan' acle 
reçu par ledit M- Aumont Tlïi-iville, les 
huit «t treize septembre mil huit cent 
soixante. 

■ Ont été établis les nouveaux «tatiits de 
ladite société dont a été extrait ce qui 
suit : 

Article premier. 
U est formé une société en commandite 

par actions entre : 
M. François-Adolphe DAUBIGNY, d'une 

pari, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Betlefond, 38, qui eu sera le gérant 
seul responsable, 

Et 1° M. Pierre Théophile JOLY fil». 
Ingénieur, demeurant, à Argenteuil, près 
Paris, tant en son nom personnel que 
comme administrateur de la succession 
de M. Pierre-François JOLY, son père, en 
son vivant constructeur à Argenteuil, 
chevalier de la Légion d'Honneur, décédé 
à Argenteuil le trente et un août mil huit 
cent soixante-deux ; 

3* M. Eugène LACROIX, comtructeur à 
Rouen, y demeurant ; 

3» M. Ambroise - Nicolas G0DEAUX, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue de 
Bruxelles, 82 ; 

4° Et toutes autres personnes qui de-
viendraient ultérieurement propriétaires 
d'une ou de nlu-i urs des actim g ci-après 
créées comme simples commanditaires. 

Art. 2 
Cette société a pour but d'entreprendre 

îe transport sur les canaux et rivières des 
charbons de terre, du fer et de tous objets 
de messageriu. r« 

Art. 3. 
Elle prend la dénomination de : Com-

gagnie générale de navigation à vapeur 
kux 1 -s canaux par hélice, ou tout autre 
propulseur mobile breveté. 

La raison et la signature sociales se 
roat : DAUBIGNT et Compagnie. 

Art. 4. 
Le siège ds la société est. provisoire-

ment établi -i Paris, rue de Dmiai, 5t. Il 
sera, après la Constitution d» la Société 
traospo t ■ dans uu local qui sera choisi 
par le géraiit. 

Art 5. 
La durée de la société est fixée à qua-

rante ans, qui commenceront h courir 
du jour de la constitution définitive de la 
société qui sera constaté par un acte en 
si.ite des présentes. 

Art. 6. 
MU Dauhigny. Joly fils è»-noms, La-

croix et Godeaux font apport à la so-
ciété : 

»• D'un brevet d'invention à la date du 
six. novembre mil huil cent linqoanle-
hnil pour tes propul.cnra mobiles desti-
nés a l'exploitation li s rivières et canaux, 
el d'un c rtitlcii d'à lililion au brevet en 
date du vingt-huit juin mil huit cent 
so vante; 

2° Oes éludes, recherches, plans, de 
Vis, etc., p.-ir eux faits ou dressés jusqii'a 
ce jour, pour a.-iene. l'aflaire de naviga-
tion » vap ur mr le.» canaux en état, sus-
ceptibles d'une exploitation en grand; 

8° De deux bateaux à valeur en ter 
svec leurs chaudières, construites par 
M JoTj père, et aussi les machines à va-
peure't propulseur» cimslruits par M. La-
croix. 

t el apport est fait h la société par I i 
fon latciirs moyennant : 

1 Le remboursement aux susnommés 
pir la sm i te d'une soinine de cent cin 
quatiie nulle, franc*, représentant les dé-
boursé- faits intérieurement el a répartir 
entre les susnommés en proportion de 
leur contribution dans les 1ils déboursés: 
f Altribulion ijui leur est faite, ainsi 

qu'il sera établi ci-après, d'un certain 
nombre d'actions dites bénéficiaires ou 
de jouissance, sans valeur nominale fixe 
et d nt l'appréciation »er^ faite par l'as-
semblée bîénécale des actionnaires, con-
formément à l'article quatre de la loi des 
dix sept et vingt-trois juillet mil huit cent 
chiquant '-six 

La division de ces actions de jouissance 
sera laite entre les ton dateurs dans la 
proportion de leurs droits. 

Art. 7. -
Le fonds social est fixé à la somme de 

un million rie francs. Ce fonds pourra 
être augmenté. 11 sera divisé : 

1" En deux mille actions de cinq cents 
francs chacune, au porteur, aussitôt le 
versement des deux cinquièmes ; 

2° En quatre mille actions dites bénéfi-
ciaires ou dejouissance, sans valeur no-
minale fixe. 

Sur lus deux mille actions de cinq cents 
francs à émettre actuellement, les fonda-
teurs déclarent souscrire dès à présent : 

1° M. n.iuuigny, cinquante actions ; 
2° SI. Joly, èsdtts noms, cinquante ac-

tions ; 
3» M Lacroix, cinquante aetions ; 
4° Et M. Godeaux, cinquante actions 
L« surplus, soit mille huit cents ac-

tions, sera émis par les soins du gérant 
ou par la coopération de t- Ile maison de 
banque qu'il croirait utile d'en charger. 

Art. 15. 
M. Daubigny. en sa qualité de gérant, 

est seul chargé de l'administration des 
affaires de la société. 

11 choisit, nomme et révoque tous com-
mis, employés, mécaniciens et ouvriers 
de loule sorte, 

11 fixe les traitements, appointements, 
salaires, avantages et, gratifications, en 
se renfermant t •utefnisdan» les chiffres 
généraux portés au budget annuel par le 
conseil de surveillance. 

Il est autorisé à Imer tous les locaux 
nécessaires à l'exploitation destransports 

1 11 fait les traités pour la construction, 
des bateaux nécessaires à l'exploitation, 
i charge toutefois de donner la préfé-
ren-e à MM. J dy et Lacroix chacun dans 
leur spécialité et à cause de leur expé-
rience dans ces matières 

Il achète tous agrès nécessaires à l'ar-
mement des bateaux ; il fixe le taux du 
prêt et fait tous recouvrements concer-
11,011 la s 'ciêié. 

Eu un mot, il a les pouvoir" les plus 
étendus pour tout ceq a tient, à la ge-lion 
d'à l'a liuinistration de» affaires de la 
soriélé. 

Il possède seul la signature sociale. 
Il peul déléguer tout ou partie de ses 

pouvoirs h telle personno que bon lui 
si-mldera. mais seulement par uu mandat 
spécial et pour un objet déterminé 

Pour extrait : 
(9889) Signé AUMONT. 

D'un acte passé devant M* Pelaporle el 
son coftègue, notaires à Paris, ledit M° 
Delaporle substituant M' Arthur Potier 
delà B rlhellière, aussi notaire à Paià\ 
le. vingt neuf seplcmtir.- mil huit cent 
soixunle-deux. enregistré, 

il résulte que : 
M. Mathieu MARRAINE père, représen-

tant corn missionnaire, demeurant a. 
village l.evallois tcuutmune de Clichy la 
Garenne], rue d.-s Frères Herbert, 72, 

El MM. Alphonse UARliAINEel Edouard 
BARRAINE fils tous deux aussi repré.en-
lanls coin uissi"nnaires. demeurant éga-
lement au village Lovallois, mêmes 'Ue 
el numéro. 

Ont formé entre eux une société en 
nnui collectif pour l'exploitation du com-
merce de repré-e tanl-coiiunissionnaire 
n géu rai et parlieulièrein. nt puur les 

vins des vignobles de France. 
Là raison sociale esl : HAHR UNE père. 

Alphonse el Edouard B \RR UNE, 
Le ti^ge de ta s iciélè cal (l\é au village 

LevaDois rue des Frères H' rherl. 72 
Sa durée est de cinq ans, à compter du I 

premier octobre mil huit cent soixante-
deux, pour fin>r à pareille époque de l'an-
née mil huit cent soixante sept. 

Les associés ont t-ms les trois la signa-
ture sociale, dont, ils peuvent, faire usage 
séparément, mais seulement pour les 
usages de la so- iété. 

Pour extrait : 
(9887) Signé : DE LA BERTHELL1ÈRI 

ERRATUM. 
Dans le numéro paru aujourd'hui, 

neuf octobre, 
Au lieu de : « U a élé formé une société 

en no u collectif à l'égard de M. E. LE 
MONNIER, négueiant, etc ; » 

Lisez : « A l'égard de M. Eudoxe LEMON-
NIER, etc. » (8894) 

FRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

tement au Tribunal communication de la 
;omptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures 

■faillites; 

DÉCLARATION» OE FAIIXITES. 
Jugements du 8 OCTOBRE 1862, qui dé-

clarent la laillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur SERRFS (Bcrnard-Augn'te). 
pharmacien, demeurant à Paris, rue rie 
Richelieu, .17; nomme M. Guilmoto juge-
eommissaire, et M. Bulard, rue Ste-Op-
portune, n. 7, s>ndjc provisoire (N" 761 
du gr.). 

Du sieur LABBÉ (Henri), crémier, de 
meurant à Paris, roe de l'Ecole de-Méde-
cine. 39; nomme M. Gui!moto juge-com-
missaire, et M. Sommaire, rue d'Haute-
ville, n. SI, syndic provisoire (N» 762 du 
«r.|. 

SYNDICAT 
APRÈS REFUS D'HOMOLOGATIONS 

Messieurs les créanciers du sieur RE 
N*RD Louis-Joseph), coinmiss. à Pari», 
r. de la Pe'.ue Truan lerie. 8, sont invités 
h se rendre le »5 sept., à 1 heure pré-
cise, au Tribunal de commerce, salle d s 
assemblées des créanciers, pour, attendu 
que, par jugement du 20 août is62, le 
Tribunal a refusé l'homologation du coït 
cordai passé le IS juin précédent, entre 
B-nard et' ses créanciers, s'entendre 
déclarer en étal d'.minn.et êlre immédia-
tement consultés tant sur les faits de la 
gcslion que sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé 
riliés el allirmés, ou qui se seront l'ail re 
lever de la déchéance (N° 19702 du gr ). 

Messieurs les créanciers du sieur COUA 
NON (Con<tant>, fabric. d'agrafes, rue 
StrtteSti, UU, sont invités à se rendre le 
15 octobre, a 1 heure précise, au Tribu-
nal de commerce, .-.aile d.s assemblées 
des créanciers, pour, attendu que, par 
jugem nt du 28 août 1863, le Tribunal 
a refusé l'hmniiloifaiion du concordat 
passé le 6 amlt ilernier, enlre Coua-
non et ses créanciers, s'entendre déclarer 
en état d'union, el êlre immédiatement 
consultés tant sur les faits de la «eslion 
que sur l'utilité du mainlien ou du rem-
plaçaient des syndic». 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et allirmés ou qui se seront fait re-
lever de ta déchéance cN° 19616 du gr. ). 

CONVOCATION OK CREANCIERS. 
Joui invite* a le rendre au Tribunal de 

commerce de Paru talle des assembliei 
de' faillites, «J» la créanciers : 

AFHKM»TII(\a 
Du tieur BOIlAlX (Pierre-Louis), en-

MONITEUR, UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRALU'AFFICBFS 

trepr. de pei 
le (6 octobre! 

Du sieur S! 
de placage, 
n. 43-45, le t 
du gr.t; 

Du sieur GIÉL-SAINT-JEAN (Jean-Fran-
çoisi, représentant de commerce, pagsag 
du Saumon, Alêne Mmdar. 5, le 15 octt 

s iN- 537 du ar.i. 

turcs, rua de Greffutbe, 12, 
à M heuies iH- 18570 du 

MON (Etirnne), md de bois 
rue Travergièie SI Antoine,.-
octobre, à 1 fleure |N° 608 

bre, à 10 heuij 
Pour être pr cédé, sous la présidence de 

U. le luge-comnissuire, aux vérification e 
affirmation de eurs créances. 

NOTA, Il esl nécessaire que les créan-
ciers convoquSs pour les vérification et 
affirmation d leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics, 

ONCOROATS 
De la sociétéde fait ISAREL et BORSA-

RY. nwls bimbllotiers tenant bazar, dont 
le siège est a Ptui , faubourg St Antoine, 
114, cntnpioée «le Ursin Isabel et Tuéo-
dui-e Ror«ary, h 45 octobre, à 10 heures 
(N° 152 du gr.ll 

Du iieur JUlicE 'Alphonse), entr. de 
serrurerie el. ml de quincaillerie à Van-
ves, rue du Val.m, 5, le 15 octobre, à 10 
heures (N° 32» nrvr.i; 

De la dame A1.L0T (Marie Sivade, fem-
me autori-ée de G«berl), fahiic. <ie bri-
ques, carrea x et pderi.s, rue Neuve-St-
Médar 1, n. 3, le 15 (ictobre, à t heure (N° 
19568 du 4r.); 

Du sieur BORSAlRY (Théodore), md 
bimbPlotier et coiff uc, rue de Lyoo, 4, 
personnellement, lif 15 octobre, à 10 heu-
res IN" 277 du itr.; 

Du sieur MOULARD (Michel), uég. en 
doublures et coutil , rue du Grenier-Si-
Lazare, 36, le 16 octobre, à 10 heures (N-
19028 du gr.); 

ou sieur BERTRAND Thiébaut Eugè 
ne), md de curiosités, rue des Martvrs, 20, 
le t5 oclobre, à l heure <N° 19717 du gr.); 

Du simr ARIT (Anatole) . menuisier à 
St-Denis. rue de la Briche, 24, le 15 oclo-
bre, à 11 heures (N*58 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sut 
l'état de la faillite et délUiérer sur la for 
mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en étui d'union, et, dans c, 
ienùer cas, étrt immédiatement consultés, 

tu»/ sur tes faits de la gestion que sur l'u-
tilité du mainlien ou du remplacement des 
tundics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et alflrmés ou qui se seront fait r» 
lever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
ire au greffe communication du rappon 
tes syndic» et du projet de concordat. 

Me.fiaurs lus créanciers de la société 
BLANCHET et TRIPIER, ayant pour objet 
le commerce ne vins â Pa is Grenelle, 
rue de i'EtilrepôJi 3, composée des sieurs 
Jacques Blanche! et Simon Tripier, 
sont invités à se rendn le 15 oct.. à 9 
heur. 9 très précises, au Trihuual de corn 
aperce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des syn-
dics sur Citât de la faillite, et délibérer 
sur la tormalioo du concordat , ou, s'il 
ï a lieu, s'entendre déclarer en étal d u-
nion, et, dans ce dernier cas, être im-
médialement consultés tant sur les faits 
de la gestion que sui l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les crêan«ters 
vérifiés et attlrmés ou qui se seront f ai 
relever de la déchéance. 

Lès créanciers et le failli peuvent pren-
dre au zrelfe communication du rapport 
des syndics ' N" 18950 du gr. !. 
or^îfs^i';"^,' ,'>8 créanciers du sieur BIS- i 
ht)N (Jean-Jacques), md colporteur, r. du 
Roi-de Sicile, n, «ont invités â se rendre 
le 15 ocl., a tu 11,.,1,-es „re uses, an Tribu-
liai ue commerce, salle de» assemblées 
des créanciers, puur entendre le rapport 

des syndics sur l'état de !a faillite, et dé 
libérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déelarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et allirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déohéanae. 

Les créanciers et te failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndios tN° 402 du gr.). 

. Messieurs les créancier* de la société 
ROESKÉ 't LAPOSTOLET, bras»eura, rou 
te d'Orléans, n. 136, composée de Emile 
Rocské et Louis Laposlolet, sont invités 
A se rendre le 16 oct, à H heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, saIle 
des assemblées des créanciers, douren 
tendre le rapport des syndics sur l'état 
de la faillite, et défibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer eu état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être imniédiatument con-
sultés tant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilité du maiuiien ou du reui-
dlacemenl des syndics. 

Il ue sera admis que les créanciers vé-
rifiés et altirniés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et. le failli peuvent pren-
dre au stroffe communication du rapport 
des syndies (N» 276 du ar.). 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur RENARD iSimon), entr. de 

maçonnerie, rue Grégoire.d Tours, 12 
le (5 octobre, à l heure IN-363 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur te concordat propose par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et, dans ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

Il m sera admis que les créanciers vé-
rifiés et'affirmés ou qui se seront lait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au grefle communication du rapport 
des svndics. 

Messieurs les créanciers de la société 
VANHASSEL (!t C-, pour le commerce 
de charbon de terie, rue Mazagran. 20, 
composée de. Jean-Baplisle Vanhassel, 
Etienne Jaeek et Léon Petit, sont invités 
a se rendre le 45 oct., à 1 heure, salle des 
assemblées des créanciers au Trihuual de 
commerce, ; our reprendre la délibération 
ouverte sur le concordat proposé par le 
sieur Vanhassel, l'un des faillis, aux ter-
mes de l'art. 531 du Co le de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et allirmés ou qui >r seront fait re-
lever de la déchéance |N« 19624 du gr.). 

M-ssieursles créanciers de la société 
VANHASSEL et O, pour le commer-
ce de charbon de terre, dont le siège 
est à Paris, ruo Mazagian, n° 20, cnni-
pos e de J, an Bapti.-le'Van1 assel, Elien 
ne Jaei k cl Lé m Pi lit, sont invités à se 
Rendre le 15 octobre, à I heure préei-e, 
salle des assemblées des créanciers du 
Tribunal de commerce, pour reprendre 
la délibération nuverle sur le concordai 
proposé par le sieur P- lit. l'un des faillis, 
aux termes Ue l'art. 531 du Code de com-
uier e. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et allirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance (N" 19621 du gr ). 
? Messieii'sles créanciers de la société 
VANHASSEL et C1-, pour le commerce de 
•harbon de terre, rue Mazagran, 20, com-
posée de Jean-Baptiste Vanhassel. tien-
ne Jaeek et Léon Pelit, sont invités à se 
rendre le 15 octobre, A 1 heure précise, 

Ue de< assemblées des créanciers au 
Triliunal de commerce, pour reprendre 
la délibération ouverte sur le concordat 

fimposé parle sieur Jaeik. l'un des tail-la, aux termes de l'art. 531 du Code de 
commerce. 

- prisftiri, 

Il ne sera admis que les créanciers vé-1 ASSEMBLÉES DU 10 OCTOBM: iMJ] 
rifiés nu affirmés ou qui se seront fait re- :

 N
EOF IIEUBES : Dourmeslcr. clOLr mu-

lever de la déchéance 1N0 19624 du gr.). c'mn et C", id.-Duioyelle, îJ.-Bae», 
Messieurs les créanciers de la société I «"ne.

 B
.
ia
„

n
a
 P

t Relier on»--
JAEÇK et PEUT, pour le commerce de MI aisraM ̂ Z^Z^kr 
charbon de ifcrre, dont le siéste était rue l 'lextus, ciot. vinc 
Poissonnière, il,[composée* de Etienne 1 lez, id. - HoMa-ni 
Jaeik et Léon Petit, sont invités A se ren-
dre le 15 octobre, à t beure précise, salle 
des assemblées des créanciers au Tribu-
nal de commerce, pour reprendre ladéli-
bé ation ouverte mr le concordat pro-
posé pjr le si.nr Jaeek, l'un des faillis, 
aux termes de l'art. 531 du Code de com-
merce. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance (N° 19620 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la société 
JAEi'K el l E'ITT, pour le commerce de 
charbon de terre, 'dont le siège était rue 
Poiss .nnière, 17, composée de Etienne 
Jaeik et Léon Petit, sont invités à se ren-
dre le 15 octobre, à 1 heure précise, salle 
des assemblées des créanciers au Tribu-
nal de commerce, pour repreii'tre la dé-
libération ouverte sur le concordat pro-
posé par le sieur Petit, l'un des faillis, aux 
termes de l'art. 531 du Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et allirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance (N° 19620 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 
Messieurs le» créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur RUBEN, né-
goc, rue du Pelit Lion, 28, en relard de 
faire vérifier el d'affirmer leurs créan-
ces , lont invités à se rendre le 15 oc 
tobre, à 11 heures précises, au Tribunal 
d. commerce de fa Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-
sidenoe de M. te iuge commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'atbrmation 
de leursdite» créance» (N-127 du gr.) 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composarl 

l'union de la faillite (lu sieur BOBDEAUX 
iPicrre Alphonseï, fabr. de meubles, im-
passe St Claude, n. 4, Marais, sont invités 
a se rendre le 16 oct., à 42 heures très 
précises au Tribunal de commerce, salli 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément a l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donn*r dé-
ohurge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
de» «ompte e! rapport.des syndics (N' 
15947 du gr.) 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur OLI.1VIEH 
(Jol.-s-Edoti.ir i|. crémier, passage Rrauv, 
75 et 77, sont invités à se rendre le 15 oc-
tobre . à i heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées, 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Cod- de comme, ce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 

SSM.-Stalin el Blin, afllruiatiou après 

ONZE BEBBES : Gandin, clôt. - Wasner. 
° M -A. U»n et C'", i,l.-Ue Corbin. «n; 

dic.-Veuve Bourol, redJ. de compte.» 

VENTES MOBILIERES. 
VENTES PAR AUTOKITE OE JCSTICt 

Le 10 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-

rue Rossini, 6. 
Consistant en : . ...v 

7015-Bureau, fauteuils, presse à »Pier' 
pendule, glace, comptoir, etc. 

7017- Trois comptoirs W 
et lustres, Klares. caswrs.rtu 

Hue ùe Rivoli, » . mw, 
7018- Comptoirs, bureau,!)*" 

table, canapé, pendule, el
; [f

. 
Rue de Nancy. 3, a ̂  "

 m
j. 

7019- Fourneaux gazt ère , 8» 
fonte, modèles, outils-ttc* 

Le H ot-'to.b™;.p..PrUen«. 
En l'hôtel des Commissaire-

rue Rossini. ^ ccp,(r, 
7020- Bnreaux, casiers, presg , 

fauteuils, tables, 
7021- Table carrée, chaises)'» 

selle — tombereau, etc. , verry, 
7ol2-Quantite d'objets mobilier 

vaissidle, fourneaux etc. >ftJîfff, 
7023- Table, coinninde, c* y £ 

établis, étaux,tour»,OT »s, ,s 
7024- Comptoirs, carloniuir.„„ ^ 

kilog. de laine, tapi* (oqn'ellf.* 
70K-Faute»ils, 'ctîâises. ranap 

mode, pendu e,.flam » vais* 
7026- Tahlcs, chaises riiWJU 

buis, charbon .crochet», e labW, 
7027- Tableaux. bureau- W 

commode, chaise -— -. _ irlfll't;, 

70-28-H-fl-ge. a''H,0
T
 "'

d
e(i'eiii"l'l,lll,à matériaux .1 pn'venir^o»^ »■ bnr»*. 7029-Boffct-élagère taWtA -

7032-

les syndics, ledéballrc, le chue el l'ar 
rêler ; leur donner décharge de leurs 
limi-'ions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli 

NOTA. Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et (apport des syndics (N° 19615 
du «r.). 

«I.OTUBE OES OPgftATI"!»! 
POtR INSUFFISANCE D'AOTI?. 

JV. B. On mois après la date de ces ju-
gemenis, chaque creaneisr rentre dans 
"exercice de ses droit! contre le failli. 

Du 7 octobre. 
Du sieur TABOURET (Nicolas-Félix', an 

ejen mi de vins en unis, rue St-Domioi-
que-St-Uermain. passage Landneux, tSJ 
uN- 17568 du gr.i. 
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